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PRESIDENCE DE M. POULLET, PRESIDENT
VOORZITTERSCHAP VAN DE HEER POULLET, VOORZITTER

— La stance est ouverte a 14 h 35.
De vergadering wordt geopend om 14 u. 35.
M. Ie President. — Je declare ouverte la seance pleniere

du Conseil de la Region de Bruxelles-Capitale du 17janvier
1992 (Apres-midi.)

Ik verklaar de plenaire vergadering van de Brusselse
Hoofdstedelijke Raad van 17januari 1992 geopend.
(Namlddag.)

VERONTSCHULDIGDEXCUSE
M. Lemaire.

INTERPELLATIONS
Suite

INTERPELLATIES
Vervolg

M. Ie President. — L'ordre du jour appelle la suite des
interpellations.

Aan de orde is het vervolg van de interpellaties.

INTERPELLATION DE M. HASQUIN A M. THYS,
MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES COMMU-
NICATIONS ET DE LA RENOVATION DES SITES
D'ACTIVITES ECONOMIQUES DESAFFECTES,
CONCERNANT «LA PROLONGATION DU METRO
EN DIRECTION D'ERASME»

INTERPELLATION JOINTE DE M. MOUREAUX,
CONCERNANT «LA PROLONGATION DU METRO
EN DIRECTION D'ERASME»

INTERPELLATION JOINTE DE MME NAGY, CONCER-
NANT «LE CHOIX DU MODE D'EXPLOITATION DE
LA DESSERTE EN TRANSPORT PUBLIC DU SITE
D'ERASME»

Discussion

INTERPELLATE VAN DE HEER HASQUIN TOT DE
HEER THYS, MINISTER BELAST MET OPENBARE
WERKEN, VERKEER EN DE VERNIEUWING VAN
AFGEDANKTE BEDRIJFSRUIMTEN, BETREFFENDE
«DE VERLENGING VAN DE METRO NAAR ERAS-
MUS TOE»

TOEGEVOEGDE INTERPELLATIE VAN DE HEER
MOUREAUX, BETREFFENDE «DE VERLENGING
VAN DE METRO NAAR ERASMUS TOE»

TOEGEVOEGDE INTERPELLATIE VAN MEVROUW
NAGY, BETREFFENDE «DE KEUZE VAN DE
EXPLOITATIEWIJZE VAN DE VERBINDING VAN
HET OPENBAAR VERVOER NAAR ERASMUS TOE»

Bespreking
M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, 1'ordre du jour

appelle 1'interpellation de M. Hasquin et les interpellations
joints de M. Moureaux et Mme Nagy a M. Ie Ministre Thys.

Dames en Heren, aan de orde is de interpellatie van de
heer Hasquin en de toegevoegde interpellaties van de heer
Moureaux en mevrouw Nagy tot Minister Thys.

La parole est a M. Hasquin.

M. Hasquin. — Monsieur Ie President, je fais tout d'abord
remarquer qu'une fois de plus, c'est Ie groupe liberal qui assure
un semblant de quorum a cette Assemblee. Mais, je vous
felicite de commencer les reunions a 1'heure exacte.

Monsieur Ie President, Messieurs les Ministres, la proble-
matique des hopitaux academiques est nee en Belgique a la fin
des annees 60. Plusieurs gouvernements nationaux avaient
estime indispensable de creer des hopitaux universitaires en
dehors des reseaux publics traditionnels. De longues negocia-
tions se sont deroulees a la fin des annees 60 et des decisions
importantes sont tombees en matiere d'implantations hospita-
lieres vers 1967-1968. C'est a cette epoque que, tant a 1'UCL
qu'a 1'ULB, ont ete etudies les problemes d'implantation de
ces hopitaux en Region bruxelloise.

L'implantation de 1'hopital academique Erasme et de la
faculte de medecine de 1'ULB a Anderlecht a ete decidee en
1970 apres une etude approfondie qui montra 1'impossibilite
d'implantation dans Ie «pentagone bruxellois» et qui mit en
lumiere les perspectives avantageuses qui s'offraient en matiere
d'infrastructure au Meylemeersch — ring de Bruxelles, projet
de ligne de metro. Ce sont des considerations analogues qui,
dans Ie chefde 1'UCL, a la memo epoque, ont milite en faveur
du choix de Woluwe-Saint-Lambert.

Les deux universites, a cette epoque, avaient constitue
des groupes qui travaillaient en harmonie avec les pouvoirs
publics, les bureaux specialises en Region bruxelloise. C'est
en fonction d'une serie de criteres objectifs et de plans de
developpement des communications que les sites d'implanta-
tion de Woluwe-Saint-Lambert et d'Anderlecht avaient ete
retenus.

On constate que, d'un cote, les choses sont allees bon train
puisque la station Alma a ete inauguree en 1982 — les premiers
travaux en direction de Woluwe avaient demarre dans les
annees 1972-1973.

En revanche, la prolongation du metro a Erasme avance
lentement et est meme p6riodiquement remise en cause par
des associations comme Inter-Environnement, par exemple.
Certes, ces associations et les adversaires du metro lourd en
general reconnaissent que la desserte du «Campus Erasme»
est deficiente, meme si des ameliorations sont intervenues
recemment, mais elles ne proposent aucun palliatif valable.
Par ailleurs, de recents propos du president de la STIB ne
semblaient pas temoigner d'une hate excessive a mener 1'opera-
tion a son terme!

II est done opportun de rappeler deux decisions politiques
importantes:

1° Le 23juin 1989, Ie Ministre de la Region bruxelloise,
Philippe Moureaux, ecrivait au directeur general de la STIB,
M. Devroye, pour lui faire part de ce qu'il «estime que la
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realisation [du] prolongement [de la ligne IBjusqu'a 1'hopital
Erasme] doit etre executee en priorite vu son cout reduit
par rapport au kilometrage supplementaire offert et vu la
population a desservir et les possibilites de parkings a proxi-
mite des stations». II etait question en outre dans cette lettre
d'un calendrier d'execution ne depassant pas trois ans sur les
annees 90-91 et 92, Ie debut des travaux en 1990 «pour autant
que les possibilites budgetaires du budget de la Region bruxel-
loise Ie permettent. A cet effet, une etude sur les depenses a
engager en 1990 a ete demandee a l'administration» et Ie
maintien de 1'exploitation de la ligne 103 par trams. De plus,
il faut savoir que la zone «Erasme, faculte de medecine,
CERIA» connait actuellement un va-et-vient permanent de
16 a 17 000 personnes par jour.

2° La declaration de 1'Executif de la Region de Bruxelles-
Capitale d'octobre 1989, dans son volet relatifa la «politique
des deplacements dans la Region de Bruxelles-Capitale» met-
tait 1'accent sur la necessite que Ie reseau de transport soit
«maille et evite les correspondances [et qu'il] permette Ie pas-
sage frequent et regulier de vehicules agreables et conforta-
bles» mais il privilegiait les «micro-investissements en surface,
repartis sur 1'ensemble du territoire de la Region et permettant
de resoudre globalement les situations insatisfaisantes». Parmi
les investissements lourds, la priorite etait donnee a 1'axe Nord-
Midi-Place Albert comme ligne pilote de tramways et a la
ligne 1B: «Les stations Bizet et Amandiers seront mises en
service dans les meilleurs delais de maniere a rentabiliser les
investissements realises. Le prolongement de la ligne 1B vers
Ie CERIA et Erasme sera realise compte tenu des decisions
anterieures, des moyens financiers et des options d'exploitation
prises dans le present accord.» Ces informations etaient repri-
ses a la page 36 de la declaration de 1'Executif.

On vient certes d'inaugurer la station Bizet, mais plus que
jamais, le moment est venu de savoir si 1'Executif est decide a
maintenir ses engagements politiques et a prevoir les disposi-
tions budgetaires qui s'imposent pour les mener a bien. S'il
n'en etait pas ainsi, 1'hopital academique Erasme et la faculte
de medecine de 1'ULB seraient victimes de discriminations
inacceptables et injustifiees. (' Applaudissements sur les banes
liber aux.)

M. le President. — La parole est a M. Moureaux pour
developper son interpellation jointe.

M. Moureaux. — Monsieur le President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, il va sans dire queje me joins avec

, conviction a 1'interpellation de notre Collegue, M. Hasquin,
et que je partage 1'argumentation qu'il vient de developper.

La remise en cause de la prolongation du metro jusqu'a
1'hopital Erasme par un certain nombre d'associations est tout
a fait inacceptable pour le groupe socialiste. Les arguments
invoques paraissent davantage relever de ce quej'appellerai le
slogan que d'une approche realiste du dossier.

Je voudrais etre bien compris: voici deja un certain nombre
d'annees que je m'occupe d'urbanisme et d'amenagement dp
territoire a Bruxelles et que je suis cette question de pres, ou
a tout le moins avec beaucoup d'attention. Je me suis toujours
prononce en faveur d'un reseau de transports en commun plus
leger que le metro lourd.

Au moment ouj'exercais les fonctions d'echevin de 1'urba-
nisme de 1'Agglomeration de Bruxelles, les etudes aboutissaient
a la conclusion que le principe du metro ne devait etre retenu
que lorsque 1'importance de la demande de deplacement ne
pouvait etre satisfaite par les vehicules de surface, tramways
et autobus.

On sait que 1'idee de construire un metro ne conceme en
fait que les villes importantes a densite elevee, theoriquement
d'au moins un million d'habitants. Je ne me prononcerai pas
sur le choix du metro dans des villes de quatre a cinq cent
mille habitants dans ce pays.

II etait clair que le choix du metro lourd a Bruxelles etait
discutable, etait un cas limite du point de vue de la theorie des
deplacements dans les grandes agglomerations.

Cependant, les choses etant ce qu'elles sont, j'ai toujours
considere que la ligne 1, A et B, ayant ete realisee, il convenait
— c'est une evidence pour ceux qui essaient d'aborder les
problemes politiques avec un minimum de serieux — de valori-
ser au maximum 1'investissement consenti.

Dans cette perspective, il serait done completement
absurde d'arreter la ligne a Bizet alors qu'en la prolongeant
vers Erasme, on va pouvoir desservir, outre 1'hopital universi-
taire et la nouvelle faculte de medecine, une population de
pres de dix mille personnes dans le quartjer du Vogelenzang
ainsi que divers poles d'emplois et d'enseignement: 1'ecole
CERIA serait situee sur la ligne.

A ces considerations s'ajoute un argument d'equite.

II est clair que le choix du Meylemeersch pour implanter
1'hopital universitaire de 1'ULB a fait 1'objet — notre Collegue,
M. •Hasquin, y a insiste — d'une etude approfondie qui a pris
en compte 1'arrivee du metro sur le site. Cette arrivee a ete
promise par les differents responsables politiques en charge de
ce dossier. II n'y a aucune raison de revenir sur une promesse
faite a une institution surtout quand on a honore celle qui
avait ete faite a une autre.

Je voudrais insister a cet egard, a litre personnel, sur le
fait que dans ce dossier, ceux qui partagent mes convictions
dans le cadre du pluralisme ideologique bruxellois, ont accepte
avec loyaute la construction du metro dans 1'autre direction.
Ayant negocie a 1'epoque avec les associations qui, aujour-
d'hui, tiennent des conferences de presse, ayant eteamene a
discuter avec elles du probleme plus general de 1'investissement
en metro lourd qui, pouvait paraitre discutable sur le plan de
la theorie, en ce qui conceme Woluwe-Saint-Lambert et le site
de Saint-Luc, je constate que ces associations qui, aujourd'hui,
s'elevent centre le metro prolonge vers Erasme, ont estime a
1'epoque que pour des raisons d'objectivite philosophique elles
ne pouvaient pas, meme au nom de prindpes sur 1'amenage-
ment urbain, prendre position contre le metro vers Saint-Luc.

'Aussi,je demande simplement que ce qui etait vrai hier le
reste aujourd'hui, et que ces associations fassent preuve d'un
sens de 1'equite lorsqu'il s'agit d'honorer les engagements pris
a Regard de 1'autre institution universitaire, de maniere a
realiser un equilibre contribuant a la richesse de la ville dont
on veut faire la veritable capitale europeenne de la democratic.

Comme 1'a demontre le depute Eric Tomas, vice-president
de la STIB, le cout de la prolongation vers Erasme est inferieur
a ce qu'affirment les associations et ne compromet pas, dans
la mesure ou 1'on respecte les engagements pris, le programme
pluriannuel fixe par 1'Executif.

En realite, au montant de 5 milliards pris en compte par
la commission consultative pour 1'etude et 1'amelioration des
transports publics, les associations ajoutent le prix de 1'acquisi-
tion de nouvelles rames et arrivent ainsi a un cout global de
8 milliards. Or, en realite le materiel en question a ete acquis
et paye des 1989. La decision du conseil d'administration de
la STIB du 9juin 1989 de commander trente-deux voitures de
metro visait 1'exploitation de la petite ceinture, la desserte des
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stations en construction Bizet, Amandiers Clemenceau et la
desserte du site d'Erasme.

Les nouvelles acquisitions de materiel metro dont on sera
certamement amene a faire etat, car je pense qu'elles sont
ineluctables, ne se justident done pas specifiquement par 1'ex-
tension vers Erasme mais bien par des necessites globales du
reseau et 1'augmentation de sa frequentation.

Les associations disent craindre que 1'extension vers
Erasme hypotheque 1'amelioration de 1'ensemble du reseau
des transports en commun a Bruxelles. J'estime qu'il faut les
rassurer. En effet, selon les previsions, les depenses devraient
etre etalees sur quatre ans, de 1993 a 1996, periode correspon-
dant au delai technique necessaire pour realiser Ie prolonge-
ment. L'effort budgetaire pour arriver a Erasme, qui se situe
entre 750 et 875 millions par an, est done normalement compa-
rable a ce qui a ete consacre en 1990, 1991 et 1992 a la
realisation des infrastructures.

Lorsque nous ayons examine Ie budget regional. Ie Minis-
tre a confirme que la realisation du prolongement vers Erasme
ne compromettrait nullement Ie programme pluriannuel fixe
par 1'Executif.

Les associations elles-memes reconnaissent d'ailleurs que
I'hopital Erasme est mal desservi a 1'heure actuelle et elles
proposent la mise en place d'un tram rapide, un sneltram.

Mais pour que ce systeme soit veritablement attractif, il
faut eviter les ruptures de charge et envisager, dans ce but, de
faire circuler ce tram sur la ligne de metro 1B d'Erasme a
Stockel, sinon cela n'aurait pas de sens. De toute facon, quelle
que soit la solution adoptee, il faut realiser un troncon en
souterrain sous la chausse de Mons, une station souterraine
pour la desserte CERIA et un passage souterrain sous Ie
ring. Dans 1'hypothese d'un sneltram, seui Ie troncon central
traversant Ie quartier du Vogelenzang serait realise en surface,
en remplacement d'un tunnel comportant une station. Selon
les estimations, 1'economie ainsi realisee serait de 1'ordre de
600 a 800 millions.

En revanche, Ie remplacement du materiel metro sur la
ligne 1B par du materiel tramway rapide atteindrait une
somme exorbitante, de 6 a 7 milliards. La solution presentee
comme une economic devient des lors un surcout inacceptable
pour les investissements de la STIB et n'est done pas envisa-
geable.

En conclusion, si 1'on veut reellement desservir I'hopital
Erasme, comme cela fut promis, par une ligne de transports
en commun attractive, c'est-a-dire qui evite les ruptures de
charge, la solution la plus rationnelle est Ie prolongement de
la ligne 1 B vers Erasme.

De facon globale, je pense pouvoir dire que Ie Conseil
regional et 1'Executif sont acquis a la position que je viens de
decrire, mais il est indiscutable que la campagne de presse
lancee par un certain nombre d'associations et d'organisations
a engendre une confusion dans les esprits et bien des inquietu-
des quant a la fermete de nos choix et de nos decisions.

J'avoue avoir ete surpris d'entendre Ie president de la STIB
dire qu'il serait preferable de proceder au bouclage de la petite
ceinture. C'est ennuyeux, dans la mesure ou je croyais savoir
que ce president avait adhere au programme d'investissements
que nous avions arrete de commun accord, apres de nombreu-
ses reflexions et discussions. Je suppose qu'il s'agit d'une
erreur depreciation ou d'une mauvaise comprehension des
journalistes qui ont relate ses propos.

M. Delathouwer pourra constater que 1'Executif n'ajamais
envisage ce qu'il propose. II s'agit done de reflexions de carac-
tere purement academique.

Je souhaiterais qu'aujourd'hui Ie Ministre puisse, au nom
de 1'Executif, remettre les pendules a 1'heure a 1'egard de la
population bruxelloise.

Je demande done a M. Ie Ministre des Travaux publics et
des Communications de bien vouloir confirmer clairement les
engagements pris par 1'Executif au sujet du prolongement du
metro jusqu'a I'hopital Erasme et de nous preciser — il faut
en efTet se donner les moyens de sa politique — les conditions
techniques et financieres dans lesquelles cette decision irrevo-
cable pourra etre executee. (Applaudissements sur les banes de
la major ite.)

M. Ie President. — La parole est a Mme Nagy pour
developper son interpellation jointe.

Mme Nagy. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, beaucoup de choses ont deja ete dites
sur Ie prolongement du metro jusqu'a Erasme. Plutot que de
se lancer dans la bagarre des «pour» et des «centre», Ecolo
cherche a ce que Ie debat democratique prealable a toute
decision ait lieu et se passe dans les conditions optimales
d'information et de respect des interlocuteurs.

Au sein d'Ecolo, il y a des malades comme dans tous les
partis, mais il n'y a pas, en revanche, de lien plus affirme avec
un etablissement hospitalier qu'avec un autre!

La question qui se pose n'est done pas de savoir comment
assurer a Erasme une desserte equivalents a celle de Saint-
Luc, mais bien comment, dans Ie cadre de moyens regionaux
limites, assurer au mieux la desserte en transports publics
d'Erasme et de cette partie de 1'ouest d'Anderlecht.

II ne faut pas non plus caricaturer ce debat en faisant
s'affronter les «pro-metro» et les «pro-tramway». Chaque
technique de transport a ses qualites et ses defauts. Une deci-
sion responsable consiste a faire Ie choix de la technique la
plus adaptee a la demande de deplacement car, en definitive,
c'est bien Ie voyageur qui doit etre 1'element determinant et
c'est done «le maltre-achat», celui qui a Ie rapport qualite/
prix Ie plus eleve qu'il faut promouvoir.

Bruxelles n'a que trop souffert, avant la regionalisation de
1989, de decisions basees sur des considerations etrangeres
aux besoins des voyageurs. La facon dont certains ont lance
Ie debat sur Ie prolongement du metro jusqu'a Erasme precede
des memes mauvaises habitudes. Nous ne sommes pas nai'fs
au point de croire que la «fee» regionalisation aurait pu deja
exaucer tous les vceux des Bmxellois et, en particulier, celui
de voir la classe politique renoncer aux raisonnements biaises
a 1'origine de tant de GTI, les trop fameux et ruineux « Grands
Travaux Inutiles».

Apres ces premieres interventions que Herman De Croo
n'aurait pas reniees, Ecolo tient a remettre Ie debat sur ses
rails en analysant objectivement Ie probleme au depart des
hypotheses suivantes:

1. 1'ouest d'Anderlecht, et en particulier I'hopital Erasme,
doivent etre mieux relies au centre-ville par les transports en
commun;

2. les moyens financiers de la Region sont limites et il n'est
done pas possible de s'engager simultanement dans plusieurs
grands projets: metro, epuration des eaux, logement, environ-
nement, etc.
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Le lien entre Ie developpement d'une infrastructure de
transport et de 1'occupation du sol dans le cadre de la dynami-
que urbaine ne peut etre nie.

II importe neanmoins de ne pas inverser la demarche en
justifiant des implantations inadequates pour rentabiliser des
infrastructures surdimensionnees: les moyens de transport
sont des moyens au service de la population et de ses activites,
et non une fin en soi. II conviendrait done en premier lieu de
definir le projet urbanistique du Meylemeersch et de calibrer
par la suite 1'offre de transport.

La decision prise il y a plus de vingt ans d'implanter aux
limites de 1'agglomeration les trois grands hopitaux universitai-
res et 1'hopital militaire releve d'une theorie urbanistique qui
a montre ses limites: les economies realisees sur le cout des
terrains sont derisoires par rapport aux couts economiques et
sociaux engendres par ces implantations excentrees: accessibi-
lite nulle a pied, limitee en transports en commun (malgre le
metro, il faut 1 heure pour aller d'Uccle a Saint-Luc!), et en
voiture (sans parler des importantes surfaces consacrees au
parking).

N'oublions pas que ces decisions datent de la fin des golden
sixties, periode euphorique qui a vu decider simultanement un
reseau terriblement destructeur d'autoroutes urbaines realise
en partie et un reseau megalomane de metro lourd (plus de
100 km) cense resoudre les problemes de deplacement a la
place des tramways. Seuls 40 km ont pu etre realises apres
25 ans de grands travaux.

Neanmoins, ces implantations d'hopitaux etant realisees,
il est essentiel de leur assurer une accessibility optimale; elle
n'existe aujourd'hui ni pour 1'hopital Erasme, ni pour 1'AZ de
la VUB, ni pour 1'hopital militaire. Partir de 1'a priori que seui
le metro offre une accessibilite valable aboutit a une impasse;
cela reviendrait a prolonger le metro de Bizet a Erasme et de
Simonis a 1'AZ VUB par 1'avenue de Jette et a fermer 1'hopital
militaire, a moins d'exploiter 1'axe Nord-Midi en metro apres
avoir construit un tunnel de la gare du Nord a Neder-Oyer-
Heembeek en passant par le pont Van Praet!

II faut savoir que si le metro est prolonge jusqu'a Erasme
par souci de compensation avec Saint-Luc, il sera politique-
ment impossible de refuser de construire une ligne jusqu'a la
VUB a Jette: la demande fonnelle portee par le SP est deja
deposee.

Admettons que les 20 milliards necessaires ne sont pas
mobilisables et poussons la reflexion plus loin pour placer la
recherche d'une bonne desserte des trpis hopitaux dans le
cadre general de 1'amelioration de la mobilite a Bruxelles. Mon
intervention ne traitera que de la desserte de 1'hopital qui fait
1'objet actuellement de la discussion publique. II conviendra
bien entendu de faire de meme pour les deux hopitaux restants.

L'hopital Erasme et le quartier du Vogelenzang sont
actuellement desservis par:

a) la ligne de tram 103 souffrant de cinq handicaps:

1. un trace sinueux en fin de ligne,

2. une mauvaise liaison avec le metro en direction du
centre suite au refus de laisser circuler le tram a double sens
dans la tremie Jamart decidee par la commune d'Anderlecht,

3. une exploitation irreguliere rue Wayez a cause des hesi-
tations de la commune a rendre cet axe aux pietons et au
tramway,

4. un terminus a la gare du Midi depuis que les autorites
regionales et nationales ont decide d'exploiter la petite ceinture

en metro lourd sans se soucier du probleme des correspon-
dances que cela creerait,

5. des frequences mediocres du fait de 1'arret de nombreux
tramways au CERIA aux heures de pointe,

b) la ligne de bus 74 faisant la navette en semaine et
jusqu'a 20 heures uniquement entre la station de metro Vee-
weyde et Erasme,

c ) la ligne de bus 98 assurant la liaison neuf fois par jour
en semaine uniquement entre le square des Heros a Uccle et
Erasme,

d) plusieurs lignes de la societe flamande De Lijn aux
horaires peu attraetifs et sans compatibilite des litres de trans-
port avec la STIB hormis 1'abonnement MTB desservent
Erasme.

Ce service est manifestement insuffisant; il faut 1'ameliorer
de toute urgence.

II existe plusieurs facons d'ameliorer le service de transport
public d'Erasme. Ces differentes methodes peuvent etre
regroupees en deux families:

— 1'option metro lourd consistant a prolonger la ligne 1B
au dela de Bizet avec mise en service entre 1997 et 1999,

— 1'option tramway consistant a completer et valoriser
1'infrastructure existante avec mise en service en 1994.

Une option basee uniquement sur 1'autobus n'est pas a
retenir dans ce cas parce qu'elle impliquerait 1'abandon pur et
simple d'une partie du reseau tramway a une epoque ou les
avantages en matiere d'environnement et de contort en sont
redecouverts. En outre, ces voies de tram ont a peine plus de
dix ans et ont coute, a 1'epoque, 230 millions.

L'option « metro lourd» comporte differentes variantes.
La plus souvent citee est celle qui prevoit:

— le prolongement du tunnel de la station Bizet jusqu'au
ring par la chaussee de Mons,

— la creation d'une station CERIA dans 1'echangeur
autoroutier et d'un parking de dissuasion de mille places,

— une longueur totale de 3,300 metres dont 300 metres
dejii construits au-dela de Bizet,

— trois stations en remplacement des huit arrets existant
actuellement,

— le cout d'investissement est estime entre trois et cinq
milliards selon les sources et 700 a 800 millions pour le parking
de dissuasion,

— la duree des travaux varie de trois ans et demi a cinq
ans et demi, selon les sources.

L'option «tramway » peut se traduire de differentes facons.
La variante proposee par Ecolo concretise reellement une
volonte de redeployer a Bruxelles le mode de transport le plus
adapte a la ville; il ne pollue pas, il minimise les bruits et les
vibrations, il roule en site propre et s'integre a la circulation
generale lorsque les contraintes 1'imposent. II a une capacite
correspondant a la demande bruxelloise et il offre un confort
apprecie de tous et surtout des personnes agees.

Cette variante se compose de deux lignes beaucoup moins
sinueuses que celle du 103 actuel. Elles partent toutes deux
d'Erasme pour se diriger ensuite vers les quartiers centraux de
la ville.
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Le metro etant en service jusqu'a Bizet, il est essentiel
de voir combien de personnes sont desservies dans les deux
options.

Pratiquement tous les quartiers a forte densite sont actuel-
lement desservis par le metro, a 1'exception d'une partie de la
Roue et des habitants situes au nord du boulevard Maurice
Careme. De meme CERIA se situe a 1 200 metres de Bizet.
La station Bizet constitue done un terminus naturel tout
indique pour un transport de grande capacite.

Quant aux parkings, il faut constater que celui qui se situe
au terminus du 103 est entierement occupe — 500 places —
pour les activites liees a Erasme. II ne peut done etre compte
comme futur parking de dissuasion. Le parking prevu a la
station CERIA entre en ligne de compte pour 1 000 voitures,
mais doit done figurer dans les estimations financieres si ses
utilisateurs sont repris dans les recettes de trafic.

Le choix de deux lignes de tram presente plusieurs avanta-
ges: il permet de prendre en compte une population repartie
sur un territoire assez vaste entre La Roue et Scherdemael
qu'il est impossible de desservir par une seule ligne, fut-elle de
metro, tout en assurant, depuis Erasme, des relations directes,
sans correspondance avec le centre ville.

Les options metro et tramway different fondamentalement
sur le plan des nuisances liees aux chantiers. Nombreux sont
les habitants, les commercants, les industriels qui ont deja
souffert de ces grands travaux du metro: departs, faillites,
crises de nerfs... ont frappe durement les boulevards du centre
dans les annees 70, le Boulevard Leopold II et le centre
d'Anderlecht par la suite, sans parler du vieux Molenbeek qui
ne s'en est pas encore remis quinze ans apres!

Les ingenieurs de la STIB ont toujours minimise cet aspect
lorsqu'ils sont venus defendre leurs projets devant les premiers
interesses, a savoir les habitants; 1'histoire ne leur a malheureu-
sement pas donne raison.

Le metro circulant en souterrain de Bizet a la station
Vogelenzang, il n'emettra aucun bruit. Seules des vibrations
transmises par le sol peuvent etre perceptibles.

• Les emissions de bruit et de vibrations dues au tram ne
peuvent etre niees; elles seront, bien entendu, identiques a
celles qui sont percues actuellement toutes les quatre a cinq
minutes durant la joumee. II convierit toutefois de relativiser
«l'emergence» de bruit du fait de la presence toute proche du
ring avec le trafic intense que 1'on connatt. Le bruit du tram
peut etre reduit grace a centaines techniques et si les habitants
du Vogelenzang restent demandeurs de la mise en souterrain,
pourquoi ne pas y consacrer les 200 millions prevus pour
mettre le 103 a faible profondeur sur 500 m?

Je me permets toutefois de rappeler qu'on n'a toujours pas
realise la couverture du tunnel routier du Boulevard Saint
Michel ni de celui qui traverse le pare du Cinquantenaire,
malgre les demandes pressantes des habitants. Les finances
regionales sont manifestement a deux vitesses: rapides pour
faire passer les mauvais projets et lentes pour «cicatriser» les
realisations du passe.

Une difference importante entre 1'option metro et 1'option
tram, c'est que la premiere coute cher en frais fixes (essentielle-
ment les stations) quelle que soit la frequence de passage,
tandis que le cout de la seconde est modulable puisqu'il s'agit
davantage de couts salariaux, done d'emplois.

Rappelons que le cout des stations de metro est de pres de
20 millions par an et par station de metro, quel que soit le
nombre de voyageurs qui embarquent par station.

Sans meme compter les enormes investissements a consen-
tir pour le metro, le taux de couverture des depenses d'exploita-
tion par les recettes sera nettement superieur dans la formule
tram. En comptant 1'amortissement des investissements — ce
qui n'est que normal puisque toutes les depenses sont prises
en charge par la meme Region — 1'ecart est enorme: 5 a
10 p.c. pour le metro et 20 a 30 p.c. pour deux lignes de tram!

Le contrat de gestion liant la Region a la STIB prevoit
une augmentation de la dotation de la STIB chaque fois que
la Region lui impose d'exploiter des infrastructures couteuses.
Les surcouts lies a 1'exploitation du metro vont done etre a
charge de notre Region.

Les frais d'investissement sont eux aussi a charge de la
Region. Sur la base d'un accord politique liant les partis de la
majorite, le mode de financement du metro vers Erasme est
prevu par une procedure qu'Ecolo a deja denoncee a maintes
reprises: il s'agit de vendre les biens dont la Region a herite
des Ministeres nationaux des Travaux Publics et des Commu-
nications afin.de creer un fonds. Celui-ci servirait a financer
ces ouvrages en dehors du controle du Conseil regional.

Nous estimons par ailleurs inopportun de vendre le patri-
moine foncier de la Region au moment ou elle envisage —
dit-elle — de creer une regie fonciere regionale.

II faut egalement se rappeler que 1'astuce utilisee par les
techniciens du metro (ancien Service special des etudes et
promotion des transports urbains) a toujours ete de sous-
estimer largement le cout des travaux afin d'obtenir les accords
necessaires. Par la suite, les supplements s'accumulent au point
que le cout total augmente considerablement (de 25 a 95 p.c.)

Le scenario qui nous menace, c'est de se lancer dans
1'aventure sur la base d'un cout sous-estime et d'un fonds
surestime. Si le pot aux roses n'est decouvert que lorsque les
travaux sont bien entames, il faudra trouver de 1'argent frais
ailleurs pour achever 1'ouvrage «a tout prix». (' Applaudisse-
ments sur les banes Ecolo.)

M. le President. — La parole est a Mme Carton de Wiart.

Mme Carton de Wiart. — Monsieur le President, Chers
Collegues, je souhaite situer mon intervention dans le droit fil
de la declaration de 1'Executif et me placer en dehors de
considerations qu'on appelle en Belgique philosophiques.

Erasme et Saint-Luc ont droit tous les deux a mon respect
sincere. Les habitants de 1'ouest, ceux de 1'est de notre Region,
ceux du nord, du sud et du centre ont le droit de disposer d'un
service convenable de transports en commun.

Je ne ferai pas non plus de fetichisme sur le mode de
transport. Les habitants et les usagers prennent le moyen de
transport le plus rapide et le plus confortable mis a leur
disposition. Si c'est un metro, ils prendront le metro. Si c'etait
un tram rapide et confortable, ils prendraient le tram.

Nous discutons done de 1'accessibilite par les transports
en commun du site d'Erasme. Que dit a ce sujet la declaration
de 1'Executif?

«Le prolongement de la ligne 1B vers CERIA et Erasme
sera realise compte tenu des decisions anterieures, des moyens
financiers et des options d'exploitation prises dans le present
accord.»

Les decisions anterieures datent d'avant la naissance de
notre Conseil, d'avant le contrat de gestion de la STIB puisque
c'est enjuin 1989 que le Conseil d'administration de la STIB
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confie 1'examen detaill6 du projet de prolongement de la ligne
1B jusqu'a 1'hopital Erasme.

L'Executif de la Region de Bruxelles, qui est responsable
devant nous aujourd'hui, a fait des choix que la majorite
d'entre nous a acceptes: la priorite parmi les investissements
lourds revient a 1'achevement de 1'axe souterrain Nord-Midi-
Albert qui deviendra ainsi une ligne pilote de tramway. D'une
maniere generate, FExecutif n'a pas choisi d'accorder la prio-
rite au metro. Voila pour les options d'exploitation.

Reste les moyens financiers, et la je ne peux pas cacher
mon inquietude. Le budget 1991 prevoyait 10 millions pour
differentes etudes, de traces notamment. Qui fait ces etudes?
Avec quels cahiers des charges? Quand verrons-nous les resul-
tats? Le budget 1992 prevoit 20 millions pour la poursuite des
etudes. Ces quelques dizaines de millions sont encore peu de
choses face au cout minimum que representerait la prolonga-
tion de la ligne de metro vers Erasme. Un document officiel
transmis & la Commission consultative pour 1'etude et 1'amelio-
ration des transports publics en date du 14 octobre 1991 cite
le chiffre de cinq milliards pour cet investissement, y compris
quatre voitures de metro.

Cinq milliards, c'est beaucoup. C'est beaucoup pour la
Region bruxelloise. Si nous devions depenser cette somme,
estimant que la desserte d'Erasme par le metro se justifie,
comment resister alors a la demande, sans doute tout aussi
justifiable, de realiser un acces metro pour 1'AZ VUB dans le
quartier du Laerbeek et, tant qu'on y est de realiser le bouclage
de la petite ceinture grace a un tunnel supplementaire? Nous
savons bien que les pressions existent, que certains sont interes-
ses par ce type de travaux.

II faudra decider de casser ce chapelet de travaux, toujours
justifiables mais qui, mis bout a bout, constituent un cercle
vicieux.

Les decisions en matiere d'infrastructure ont des effets a
tres long terme. L'Executif le sait bien pour avoir inaugure
recemment une station de metro dont il n'est pas certain qu'il
aurait decide la construction. Les reponses donnees aujour-
d'hui a la question du prolongement de la ligne 1 B vers Erasme
auront des effets a tres long terme sur le budget de la Region
et sur celui de la STIB mais aussi sur 1'ensemble du service
des transports en commun a Bruxelles. Un service qui n'est
pas a la hauteur pour le moment, il faut 1'avouer.

La mise en metro de la petite ceinture, a etc decidee en
son temps par Herman De Croo sans prevoir aucun materiel
d'exploitation supplementaire. Aux heures de pointe le trans-
port des usagers se fait dans des conditions indecentes. En
dehors de ces heures, les frequences sont trop faibles. De plus,
le materiel disponible actuellement roule jusqu'a la corde.
Apres 15 ans d'excellents services, ce materiel est use. Les
32 voitures de metro qui ont ete commandees, ici encore,
quelques semaines avant la mise en place de notre Conseil,
seront-elles suffisantes pour desservir avec une frequence
attractive les lignes existantes et leurs prolongements even-
fuels? Nous voila repartis dans la spirale infernale des depenses
necessaires si nous voulons un metro 'et pas seulement des
stations vides et done peu sures.

Le site d'Erasme doit etre parfaitement desservi par les
transports en commun. Je ne me prononcerai sur aucune
solution technique qui devrait de toute facon etre examinee a
la lumiere d'une evaluation des incidences sur le milieu urbain
conformement au projet que nous travaillons en Commission.

A mi-chemin de cette legislature, il serait bon que 1'Executif
reflechisse a la maniere dont il engagera la Region pour sortir

de cette spirale infernale que represente le mode d'exploitation
en metro dans une ville de moins d'un million d'habitants.

Les Bruxellois qui aiment leur metro ont droit a la verite
des chiffres. (' Applaudissements sur les banes du FDF-ERE et
Ecolo.)

M. le President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. — Monsieur le President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, le point de vue du PRL a deja ete
developpe par M. Hasquin, maisje souhaiterais pouvoir m'ex-
primer ici en tant qu'elu de la commune d'Anderlecht en
favour des arguments qui plaident pour la prolongation du
metro jusqu'a 1'hopital Erasme.

Je profite d'ailleurs de 1'occasion pour feliciter
M. Moureaux pour le grand talent avec lequel il a paraphrase
1'argumentation du depute Tomas, Vice-President de la STIB,
a cette tribune.

M. Moureaux. — Soyez serieux. J'ai donne une conference
de presse avec M. Hasquin et nous nous sommes partage
1'argumentation.

M. Simonet. — Je crois que le debat initie par M. Hasquin
est effectivement, comme 1'a dit M. Moureaux, d'une brulante
actualite puisqu'un certain nombre d'associations pseudo-
environnementales et de defense des usagers de la STIB ont
dame leur opposition au prolongement de la ligne 1B sans
etre evidemment capables de presenter une alternative accepta-
ble sur le plan des couts d'investissement.

Le plus piquant — et cela a d'ailleurs ete rappele par
plusieurs intervenants — est de constater que ce sont les
adversaires les plus virulents de la prolongation du metro qui
constatent amerement que le site d'Erasme, bien qu'en pleine
expansion — 1'a-t-on assez dit —, est tres mal desservi — c'est
le moins qu'on puisse dire — par les transports en commun.

Plus fort encore, un peu a 1'instar — et on me pardonnera
la comparaison — des dirigeants du MRAX qui, quoiqu'ils
habitent les beaux quartiers de Rhode-St-Genese ou d'Uccle,
se permettent de pontifier sur 1'integration des Marocains
dans le bas-Molenbeek, les associations qui s'opposent a la
prolongation du metro ne sont absolument pas sur la meme
longueur d'ondes que les habitants de la zone...

M. Moureaux. — Si c'est la 1'originalite de votre discours
par rapport au mien et a celui de M. Hasquin, je ne vous
felicitepas!

M. Simonet. —... et notamment pas sur la meme longueur
d'ondes que les representants du Comite de quartier Vogelen-
zang qui se sont prononces en faveur d'un trace en souterrain
de faible profondeur jusqu'a Erasme!

II est done particulierement interessant aujourd'hui de
connaitre le point de vue actuel de 1'Executif alors que celui-
ci a en juin 1989, comme en octobre 1990, affirme sa volonte
d'assurer le prolongement de la ligne 1B vers CERIA et
Erasme.

A titre personnel, je pense que les donnees techniques et
financieres ne manquent pas pour defendre avec acharnement
1'arrivee du metro a Erasme.

Tout d'abord — on 1'a deja signale —, j'imagine que le
Ministre regional des Communications qui a inaugure en
grande pompe vendredi dernier la station de metro Bizet se
rend compte lui-meme que cette station n'est pas envisageable
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sur un plan geographique comme point d'aboutissement,
comme terminus de la ligne 1 B.

Comme Mme Carton de Wiart 1'a fait brievement tout a
1'heure, je voudrais attirer 1'attention des membres de notre
Conseil sur Ie developpement desequilibre du reseau du metro
bruxellois entre 1'est et 1'ouest de 1'agglomeration. D'un cote,
a 1'est, les ramifications du metro voulues par la STIB se sont
etendues jusqu'aux limites de la Region a Stockel. De 1'autre
cote, a 1'ouest, Ie developpement du reseau s'est arrete peu
apres Ie centre de la commune d'Anderlecht, hier a la station
Veeweyde, aujourd'hui a la station Bizet, sans jamais franchir
Ie ring.

Cette situation explique sans nul doute que, depuis plu-
sieurs annees, tant les autorites academiques de 1'ULB que
1'hopital Erasme, la province de Brabant, la commune d'An-
derlecht reclament Ie prolongement de la ligne 1B jusqu'a
Erasme.

Deuxieme point, sur Ie plan financier et technique, la
realisation des infrastructures necessaires — on n'en a pas
suffisamment parle — merite d'etre brievement decrite. On
sait que la portion de trajet entre Bizet et Erasme est d'une
longueur de 3 080 metres. En clair, cela fait 3 kilometres.

J'observe sur ce point que 1'administration regionale a elle-
meme releve en octobre 1991 qu'en termes de cout au kilometre
d'axe de metro, les investissements seront moins eleves que
partout ailleurs a Bruxelles a la fois et — je cite — en raison
de la configuration des terrains et en raison de 1'absence
d'expropriations couteuses et destructrices du tissu urbain.

Sur Ie plan financier. Ie Ministre Thys a souligne, il y a
quelques semaines, en seance, que Ie programme pluriannuel
en matiere de transports publics, que s'est fixe 1'Executif ne
serait nullement compromis par 1'extension du reseau jusqu'a
Erasme. M. Moureaux 1'a rappele.

Les investissements sont assez aises a chiffrer et ils oscille-
ront pour Ie prolongement jusqu'a Erasme entre 3 et
3,5 milliards.

Le cout de ces travaux serait evidemment reparti sur plu-
sieurs annees et on peut idealement estimer — comme
M. Moureaux et moi-meme — qu'en cas de debut de chantier
en 1993, le prolongement devrait etre acheve pour fin 1996 au
plus tard ce qui represente une charge annuelle d'investisse-
ments d'environ 800 millions par an.

Troisieme point, la situation urbanistique et demographi-
que du quartier Erasme est egalement un element determinant
en faveur de la these du prolongement. Le quartier du Vogelen-
zang deja habite depuis plusieurs annees et equipe en infra-
structures connait aujourd'hui un boom spectaculaire qui n'est
pas sans relation avec le transfert de la totalite de la Faculte
de Medecine de 1'ULB sur le site de 1'hopital Erasme.

De nouvelles constructions sont actuellement en cours et
des operations de promotion immobiliere en logements, hotels
et infrastructures de loisirs sont en voie de realisation.

Sur le plan demographique, le perimetre aux alentours de
1'hopital Erasme, a savoir les quartiers du Vogelenzang et La
Roue, compte a 1'heure actuelle entre 8 et 9 000 habitants.

Ce nombre devrait encore augmenter au cours des prochai-
nes annees puisque les operations de promotion immobiliere en
cours ou en projet dont je viens de parler devraient permettre
d'attirer dans la zone entre 3 et 4 000 habitants supplemen-
taires.

Aux residents de ce quartier, il convient, lorsqu'on analyse
1'utilite du prolongement, d'ajouter le nombre des emplois de

la zone qui inclut outre le zoning industriel et scientifique du
Meylemeersch, le CERIA, la Faculte de Medecine et 1'hopital
Erasme ainsi que leurs emplois annexes. On peut ainsi estimer
a environ 6 000 unites le nombre d'emplois sur le site.

Enfin, dernier point, au niveau de 1'acces a la zone, on ne
peut negliger les quelque 9 000 etudiants qui frequentent les
cours des ecoles du CERIA ou la Faculte de Medecine de
1'ULB ainsi que les 2 000 visiteurs quotidiens de 1'hopital
Erasme. II y a done incontestablement une demande quoti-
dienne en transports publics qui ne peut etre rencontree que
par le prolongement de la ligne IB.

Des etudes ont ete effectuees en la matiere et en realite, la
STIB a evalue le trafic journalier vers le terminal Erasme a
pres de 23 000 voyageurs par jour ce qui garantit la rentabilite
de 1'extension puisque le trafic escompte est superieur ou en
tous cas, equivalent a la frequentation que 1'on connait a
1'heure actuelle sur les autres branches terminales du reseau
de metro bruxellois.

Nous savons tous combien le Ministre Thys s'est fait le
chantre des parkings de dissuasion.

Le plan Ins reprend d'ailleurs un emplacement de parking
de transit d'environ 1 000 places au niveau de 1'echangeur de
la Chaussee de Mons et du ring, ce qui permettra d'assurer
une connexion directe entre le ring et le metro et de drainer
de nouveaux clients pour la STIB.

Je voudrais done, comme M. Hasquin, que le Ministre
puisse nous faire part des intentions de 1'Executif quant au
commencement du chantier (sera-ce en 1993?) et a son acheve-
ment (sera-ce fin 1996?).

Enfin, en tant qu'AnderIechtois, j'aimerais connaitre le
point de vue de M. Thys sur 1'avenir du tram 103 en cas de
prolongement du metro jusqu'a Erasme.

En effet, selon certaines associations et mandataires ander-
lechtois, le trace du tram 103 pourrait utilement etre modifie
a partir du rond-point du Meir ce qui lui permettrait d'attein-
dre, via 1'avenue du Roi Soldat, 1'avenue Marius Renard et le
boulevard Joseph Bracops, 1'important complexe commercial
qu'est le Westland Shopping Center.

Des etudes sur les possibilites de restructuration du reseau
du tram 103 ont-elles d'ores et deja ete commandoes et dans
la negative, sont-elles envisagees?

Je remercie le Ministre des eclaircissements qu'il pourra
nous foumir. (Applandissements sur les banes du PRL.)

M. le President. — La parole est a M. Michot.

M. Michot. — Monsieur le President, Monsieur le Minis-
tre-President, Monsieur le Ministre des Transports, le Front
National est favorable a la prolongation d'une ligne d'un vrai
metro jusqu'a 1'hopital Erasme et cela, sans aucune considera-
tion politique, sans aucun souci d'equilibre au vu de ce qui a
deja ete fait pour 1'hopital Saint-Luc.

Notre parti a toujours souhaite une augmentation des
lignes d'un vrai metro vers les limites de la Region bruxelloise,
ainsi qu'une extension en dehors de ses limites aussi bien vers
le nord, le sud et 1'est que 1'ouest. Ainsi, comme vous pouvez
le constater, nous ne sommes pas toujours sectaires!

Une concertation avec les autres Regions et 1'Etat central
est done absolument necessaire pour etudier les couts des
travaux, leur partage, les traces, les couts d'exploitation et le
partage de ceux-ci.
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Comme vous Ie savez, tous les Beiges peuvent emprunter
Ie metro. Celui-ci n'est pas exclusivement reserve aux Bruxel-
lois. Un ingenieur de direction de la STIB me disait encore
voici quelque temps que, budgetairement, tout etait possible.
Et lorsque les fonds sont insuffisants, il est toujours possible
de s'en procurer!

Le metro est Ie meilleur moyen — memes'il n'est pas Ie
seui — de desengorger les rues de Bruxelles d'une circulation
parfois impossible. C'est aussi le meilleur moyen de promou-
voir 1'utilisation des transports en commun en Region bruxel-
loise qui d'un point de vue ecologique, permettrait de diminuer
le niveau trop eleve de pollution engendree par la circulation
automobile. Quant aux pietons, ils connaitraient de nouveau
la signification du mot «trottoir» que 1'on confbnd encore
trop souvent avec un parking!

M. le President. — La parole est a M. Cornelissen.

M. Cornelissen. — Monsieur le President, Messieurs les
Ministres, Chers Collegues, lors de plusieurs conferences de
presse, j'ai deja eu 1'occasion de faire connaitre la position
officielle du FDF en matiere de conception du reseau des
transports publics a Bruxelles.

Pour nous, il est clair que pour des raisons budgetaires et
pour des motifs urbanistiques, il n'est pas possible d'envisager
une multiplication a 1'infini des axes de metro dans notre ville,
mais il convient aussi de voir les choses clairement: les lignes
de metro existantes seront, quelles que soient les modifications
ulterieures du reseau, une donne permanente des transports
bruxellois. Je crois qu'il faut en etre conscient avant d'aller
plus avant dans la problematique d'Erasme.

II est vrai que pour ce qui est de la conception generale
du reseau, diverses possibilites existent dont, notamment, un
retour accru au tram, a 1'instar de ce qui se fait a 1'etranger,
en agissant par ailleurs de maniere volontariste sur le station-
nement. II y a la beaucoup a faire.

Cependant, cette politique de retour au tram ne remet pas
en cause la finition de ce qui est quasi termine. La station
Bizet vient d'etre inauguree; dans peu de temps, ce sera le tour
de la station Clemenceau et, ensuite, de la station Amandiers.
Faire le contraire serait contribuer a ajouter quelques pages
au Journal des travaux inutiles, responsabilite que personne ne
souhaite porter.

En outre, des engagements ont ete pris dans le passe, qui
concernent explicitement Erasme. II faut rappeler, lorsqu'on
rouvre le dossier deja fort epais et ancien, que la desserte en
metro du campus de 1'ULB a Anderlecht est prevue depuis
1971. Cette decision etait, soulignons-le, parallele a la realisa-
tion du complexe hospitalo-facultaire de 1'ULB au Meyle-
meersch.

C'est a titre purement transitoire que la ligne 103 a ete
prolongee en 1982 et que son terminus a ete deplace du CERIA
a Erasme.

Faisant suite a des prises de position de 1'ULB en 1986 et
1988 et a une demande concrete du Ministre de la Region
bruxelloise, le conseil d'administration de la STIB a decide en
juin 1989 de prolonger la ligne de metro jusqu'a Erasme.

La declaration de VExecutifmis en place apres les elections
du 18 juin 1989 prevoit que la prolongation de la ligne 1B vers
CERIA et Erasme sera realisee «compte tenu des decisions
anterieures», — c'est tout a fait clair — « des moyens financiers
et des options d'exploitation envisagees dans 1'accord du Gou-
v.emement».

Un engagement ferme a ete pris en octobre 1990 en vue de
rencontrer les preoccupations financieres. Un fonds budgetaire
special est cree au budget regional a partir de 1992 afin de
realiser les etudes et les travaux preliminaires de sorte que le
chantier demarre dans le courant de 1992.

Le respect des engagements est essentiel: ii ne peut etre
question — vous comprendrez que je me differencie assez
aisement de 1'orateur precedent sur ce point — de favoriser
ou de leser par le transport public 1'acces a des infrastructures
appartenant a une obedience philosophique detenninee.

Vous vous rappellerez 1'exemple de 1'enseignement et la
place que le transport scolaire a occupe dans de longues
querelles steriles avant de trouver sa conclusion dans le Pacte
scolaire.

Certains orateurs ont evoque des arguments de type econo-
mique. La zone visee est caracterisee par la mixite de son
developpement — logements, industries et services — et elle
est en pleine mutation a la suite du transfert de la Faculte de
Medecine de 1'ULB. En comparant les chiffres communiques
a la Commission consultative pour 1'etude et 1'amelioration
des transports publics, on constate que 1'axe Veeweyde-Brel
passerait d'une frequentation quotidienne de 1'ordre de 13 000
voyages a environ 20 000, ce qui ferait de la branche anderlech-
toise la plus chargee du reseau.

Je ne compte pas repeter ce que M. Simonet a fort bien
dit a propos du parking de dissuasion d'environ 1 000 places
qui doit etre implante a proximite de 1'echangeur de la Chaus-
see de Mons. Ce parking est effectivement repris dans les
premiers documents de conclusion du plan Iris.

Par ailleurs, la complementarite avec le reseau De Lijn
pourra etre organisee par le transit des voyageurs a CERIA
ou a Erasme.

J'estime egalement qu'il est faux d'affirmer que la realisa-
tion du prolongement vers Erasme empechera d'autres efforts
d'amelioration du reseau. En effet, le programme etale les
travaux et la mise en service est envisagee pour 1999. Le
montage budgetaire presente a la Commission consultative
prevoit un effort annuel moyen du meme ordre de grandeur
que celui consenti actuellement pour 1'achevement des travaux
de 1'axe Nord-Sud.

Quant a la ligne 103, je ne repeterai pas ce qui a ete dit
par un orateur precedent. On peut effectivement lui trouver
un parcours tres utile a partir du rond-point du Meir en
direction du Westland Shopping Center, ce qui permettrait
d'ailleurs de toucher une importante population supplemen-
taire. Dans le meme ordre d'idees, on pourrait revoir 1'itine-
raire du bus 47 pour 1'adapter de maniere a mieux rencontrer
les besoins de mobilite des Anderlechtois.

Personnellement, je tiens a insister sur le respect des enga-
gements pris anterieurement, d'une part, et sur les moyens de
mettre en ceuvre a terme ce prolongement, d'autre part. II ne
faut pas tenter d'eviter ce qui a ete decide. Nous nous trouvons
a un point de non-retour et cela doit etre clair pour tout le
monde. (Applaudissements sur divers banes.)

M. le President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desafiectes. — Monsieur le President, Chers Collegues, vous
me permettrez de repondre conjointement aux questions qui
me sont posees par les differents intervenants, concernant
1'extension du metro vers le centre universitaire et 1'hopital
Erasme.
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On me demande de confirmer les engagements pris par
1'Executif lors de sa declaration de politique generale de 1989
et de preciser les conditions dans lesquelles cette extension du
metro sera realisee.

On me demande par ailleurs de donner les elements compa-
ratifs entre modes d'exploitation metro/tram/bus.

A cette derniere question, je repondrai que, de maniere
tout a fait generale, chaque mode de transport correspond a
un debit de voyageurs specifique. Ainsi, Ie metro peut se
justifler pour un debit superieur a 8 000 voyageurs par heure
et par sens. Le tram est Ie moyen ideal pour un debit entre
2 000 et 8 000 voyageurs par heure et par sens, alors que le
bus convient parfaitement pour un debit inferieur a 2 000
voyageurs par heure et par sens.

Chaque mode de transport correspond done a un volume
de demande de transport qui lui est propre. Voila une des
nombreuses raisons pour lesquelles, 1'Executif a decide de
maintenir et de developper, de maniere equilibree, 1'ensemble
des trois modes de transport existants a Bruxelles, alors
qu'avant la regionalisation, le reseau de la STIB s'orientait
progressivement vers un reseau compose uniquement de lignes
de metro et de lignes de bus, avec la suppression totale du
tramway.

Quant a 1'hypothese de la creation d'un «tram rapide»,
baptise «Sneltram» du fajt de ses origines amstellodamoises,
il apparatt d'un premier examen qu'il genererait des couts
d'investissement et d'exploitation difficilement supportables,
vu 1'introduction d'un quatrieme mode de transport dans notre
Region.

II semble bien, par ailleurs, que ce mode de transport soit
inadapte a 1'espace urbain bruxellois. En effet, pour des raisons
de securite me dit-on, il faudrait envisager la realisation de
sites totalement infranchissables, ce qui reviendrait a creer des
barrieres artificielles dans la ville. Cela aurait alors le meme
effet destructeur du tissu urbain, et done social, qu'une vote
autoroutiere. Ce n'est sans doute pas ce que souhaitent les
promoteurs de cette suggestion.

Les differentes decisions prises par 1'Executif en 1989 et
approuvees par votre Conseil vont dans le sens d'une reparti-
tion des moyens disponibles entre les trois modes de transport:
tram, bus et metro. En ce qui concerne plus specifiquement
Erasme, il a ete clairement decide de prolonger la ligne de
metro 1B, compte tenu des decisions anterieures.a la regionali-
sation et en fonction des moyens financiers disponibles.

Les estimations de la frequentation potentielle du metro
sur le prolongement vers Erasme et etablies par mon adminis-
tration prevoient un debit largement inferieur a celui que je
viens de vous citer pour une exploitation de type metro,
mais 1'extension vers Erasme doit etre consideree comme le
prolongement d'un vaste systeme deja operationnel, que 1'on
compte etendrejusqu'a sa limite «naturelle». II est done'accep-
table, sur des troncons de lignes d'un reseau de metro, d'admet-
tre des niveaux de frequentation moindres, la rentabilite devant
etre calculee au niveau global du systeme, et non de maniere
marginale.

La programmation pluriannuelle jusqu'en 1994 des inves-
tissements en matiere de transports en commun a ete decidee
par 1'Executif en date du 4 octobre 1990 et annexee au budget
regional 1991 approuve par votre Conseil. Cette programma-
tion prevoit, sur la duree de la legislature, un budget total de
50 millions pour entamer les etudes descriptives et comparati-
ves des divers traces envisages vers Erasme, comportant une
evaluation la plus precise du cout global des differentes solu-

tions, y compris 1'impact financier au niveau de 1'exploitation
de la ligne.

Cette comparaison technico-economique devra permettre
a 1'Executif de choisir en connaissance de cause le trace le
mieux approprie aux besoins et correspondant a des couts
d'investissement et d'exploitation minimises.

Une premiere phase de cette etude est engagee pour un
montant de 10 millions. Elle sera terminee d'ici six mois. II est
entendu que tout projet sera soumis aux dispositions applica-
bles en matiere d'urbanisme et d'environnement.

Je voudrais maintenant pendant quelques minutes Jaire
etat de 1'aspect budgetaire de ce probleme. Je me dois d'indi-
quer a 1'Assemblee que le programme arrete en 1991 et les
engagements pris, a savoir la finalisation d'ici 1994 de la
totalite du prolongement de 1'axe Nord-Sud, y compris les
amenagements necessaires en surface aux deux extremites, la
station de metro «Amandiers», proche de la cite modele, la
station de metro «Clemenceau», devant les abattoirs d'Ander-
lecht, et la remise en service du tunnel vicinal a Laeken,
necessitent 1'ensemble des moyens budgetaires prevus.

C'est la raison pour laquelle 1'Executif a prevu de couvrir
les investissements relatifs a un prolongement de la ligne 1B
a partir d'un fonds budgetaire qui est cree en 1992. Un montant
de 580 millions est des a present inscrit a ce fonds, dont
100 millions seront consacres a la prolongation de la ligne IB.

Ce fonds est alimente par la valorisation du patrimoine
«travaux publics» et «communications», tel que c'est prevu
dans le programme pluriannuel approuve par le Conseil en
1991.

La concretisation de ce systeme de financement sera opera-
tionnelle apres 1'adoption par le Conseil du projet d'ordon-
nance relatif a 1'alienation des biens domaniaux. Cette ordon-
nance a ete discutee en Commission et sera prochainement
examinee en seance publique.

Mais je peux deja vous indiquer que mon point de vue est
qu'on ne peut envisager le prolongement de la ligne 1B que
dans sa globalite et pas, comme ce fut trop souvent le cas par
le passe, par des decisions partielles, ce qui aurait pour effet
d'allonger la duree des chantiers et de ne plus maitriser le cout
de realisation.

En clair, il faut que 1'etude, la construction et la mise en
exploitation du prolongement se fassent en une fois de « Bizet»
a « Erasme » en integrant 1'ensemble des investissements neces-
saires en infrastructure et en materiel roulant.

A propos du materiel roulant, des besoins criants existent
d'ores et deja, a la suite de la situation aberrante dans laquelle
un de mes predecesseurs, Ministre des Communications natio-
nal, a mis la STIB et ses clients a 1'occasion de la mise en
service du metro de la petite ceinture! Les lignes de metro ont
ete, de ce fait, moins bien desservies en frequence et en capacite.
Le materiel est «surutilise», ce qui est la cause des perturba-
tions actuelles.

Je voudrais done, en conclusion de mon intervention,
preciser que j'applique strictement la declaration de 1'Executif
dans sa globalite. (Applaudissements sur les banes de la majo-
rite.)

M. le President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur le President, le metro fou que
M. De Croo a «lache» dans notre ville ne sera pas arrete par
la volonte de la majorite de ce Conseil, a clairement repondu
M. le Ministre des Communications.
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D'ici 1999, Ie probleme de Thopital Erasme ne sera pas
resolu et les habitants de la partie ouest d'Anderiecht n'auront
pas Ie service de transport public auquel ils ont pourtant droit.

Prolonger Ie metro jusqu'a Erasme serait une folie d'un
point de vue financier. Je constate, en outre, que Ie Ministre
n'a meme pas pris la peine d'examiner la possibility d'une
solution alternative autre que celle du «sneltram» ou du metro,
et qui consisterait en 1'amelioration de la ligne 103 ou en
son dedoublement. Je voudrais vous communiquer un chiffre
eloquent en la matiere. M. Ie Ministre Thys reconnait que Ie
recours au metro ne se justifie qu'a raison de 8 000 voyageurs
par heure et par sens. Sachez, Monsieur Ie Ministre, que Ie
nombre prevu de deplacements jusqu'a Erasme est de 8 440
par jour! Quelle difference par rapport aux 8 000 voyageurs
par heure et par sens que vous avez cites!

M. Moureaux. — Avez-vous lu les conclusions de la Com-
mission, Madame?

Mme Nagy. — Par consequent, nous pouvons parler de
metro fou, de gouffre financier... Votre raisonnement, Mon-
sieur Ie Ministre, decoule d'arguments — souvent repetes sous
forme d'incantation — ayant trait & des accords prealables a
la regionalisation, mais nous esperons que, petit a petit, la
situation financiere de notre Region vous ramenera a la raison
et qu'enfin, les habitants de 1'ouest d'Anderiecht, les usagers
d'Erasme pourront disposer d'un systeme de transports par
tram au meilleur prix possible, offrant Ie meilleur service
possible et ne nous enfoncant pas dans une logique folle de
depenses. (' Applaudissements sur les banes Ecolo.)

ORDRE DU JOUR — MOTIE

. Depot — Indiening

«De Brusselse Hoofdstedelijke Raad,
— gehoord de interpellaties van de heren Hasquin, Mou-

reaux en mevrouw Nagy, betreffende de verlenging van de
metro naar Erasmus toe en het antwoord van de heer Thys,
Minister belast met Openbare Werken, Verkeer en de Vernieu-
wing van Afgedankte Bedrijfsruimten,

— overwegende het belang van deze verlenging voor het
academisch ziekenhuis Erasmus en de nieuwe faculteit genees-
kunde van de «Universite libre de Bruxelles»;

— overwegende de bijdrage die zij betekent voor heel het
gebied; ,

nodigt de Executieve uit haar inspanningen inzake mobili-
teit en prioriteit voor het openbaar vervoer voort te zetten en
bovendien zo snel mogelijk te laten overgaan tot de verlenging
van lijn 1B van Bizet tot Erasmus, rekening houdend met de
vroegere beslissingen en de beschikbare middelen.»

Le vote sur cet ordre du jour aura lieu ulterieurement.
Over deze motie zai later worden gestemd.
La discussion est close.
De bespreking is gesloten.

ORDRE DES TRAVAUX

REGELING VAN DE WERKZAAMHEDEN

M. le President. — Je vous propose de passer a present
aux questions d'actualite et d'entendre les questions orales
apres le vote en Assemblee reunie de la Commission commu-
nautaire commune. (Assentiment.)

Ik stel voor nu de dringende vragen te behandelen en de
mondelinge vragen na de stemming in de Verenigde Vergade-
ring van de Gemeenschappelijke Gemeenschapscommissie te
behandelen. (Instemming.)

M. Ie President. — Mesdames, Messieurs, en conclusion
de ces interpellations 1'ordre du jour suivant signe par
MM. Vandenbussche, Moureaux, Andre, Harmel, Comelissen
a ete depose.

Dames en Heren, tot besluit van deze interpellaties werd
volgende motie ingediend, ondertekend door de heren Vanden-
bussche, Moureaux, Andre, Harmel, Comelissen.

«Le Consejl de la Region de Bruxelles-Capitale,

— ayant entendu les interpellations de MM. Hasquin,
Moureaux et Mme Nagy, concernant la prolongation du metro
en direction d'Erasme et la reponse de M. Thys, Ministre des
Travaux publics, des Communications et de la Renovation
des Sites d'Activites economiques desaffectes,

— considerant 1'importance que revet cette prolongation
pour Phopital universitaire Erasme et la nouvelle faculte de
medecine de 1'Universite libre de Bruxelles;

— considerant 1'apport qu'elle constituera pour 1'ensem-
ble de la zone;

invite 1'Executif a poursuivre ses efforts en termes de mobi-
lite et de priorite aux transports en commun en engageant,
par ailleurs, la prolongation de la ligne 1B de Bizet a Erasme
dans les meilleurs delais, compte tenu des decisions anterieures
et des moyens disponibles.»

MOTION D'ORDRE

ORDE MOTIE

M. le President. — La parole est a M. Hasquin.

M. Hasquin. —Monsieur le President, je voudrais interve-
nir par motion d'ordre avant d'entendre les questions d'actua-
lite.

Je deplore, en effet, que vousayez use de votre autorite
de President pour refuser d'inscrire ce qui me paratt etre
veritablement une question d'actualite a 1'ordre du jour de
notre debat: le probleme des rapports de la Region bruxelloise
avec ses voisines, la Communaute francaise et la Region wal-
lonne.

Nous avons eu 1'occasion, en Bureau elargi, de decider
d'organiser, a la suite d'ailleurs d'une demande de nos Colle-
gues Ecolo, un tres large debat dans cette enceinte, debat qui
sera certainement tres long, voire difficile, et nous avions
convenu d'attendre pour ce faire que les declarations d'investi-
ture des executifs de la Region wallonne et de la Communaute
francaise soient chose faite.

Cependant, en sus de ces declarations attendues, un certain
nombre de Ministres de la Communaute francaise se sont deja
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exprimes publiquement. Le President de notre Executif lui-
meme s'est repandu sur les ondes voici quelques jours encore
en reponse aux propos de M. Happart.

Dans ces conditions, a partir du moment ou 1'Executif
avait la parole et se manifestait deja, il me paraissait opportun
— d'autant qu'un Ministre de la Communaute francaise,
M. Lebrun, avait aborde le probleme du financement de la
Communaute francaise en rapport avec le Conseil de la Region
de Bruxelles-Capitale — de pouvoir poser une question d'ac-
tualite aujourd'hui au Ministre-President.

II a exprime son avis sur les propos de M. Happart.
J'aimerais le connaitre egalement sur les propos du Ministre
PSC de la Communaute, M. Lebrun. Vous avez estime que ce
n'etait pas opportun. Je le deplore car il s'agit d'une forme de
censure, qui n'est meme pas deguisee, et c'est regrettable.

J'estime qu'une question d'actualite ne suscite pas necessai-
rement un grand debat mais au moins, c'etait temoigner vis-
a-vis de 1'exterieur de 1'interet que porte notre Assemblee a
cette problematique qui concerne tous les Bruxellois.

M. le President. — La parole est a Mme Nagy.

Mme Nagy. — Monsieur le President, en ce qui concerne
cette motion d'ordre de M. Hasquin, je tiens a rappeler aux
liberaux que, lorsque mon groupe a introduit aupres du Bureau
elargi, en temps opportun et en bonne et due forme, une
demande d'interpellation de 1'Executif pour connaitre les
consequences de certains accords pour notre Region, ils ne
nous ont pas soutenus.

Des lors, au lieu de susciter, au moyen d'une question
d'actualite, un debat a travers lequel on essaie de rattraper le
temps perdu et 1'opportunite ratee, je pense qu'il aurait etc
preferable de soutenir le groupe Ecolo lorsqu'il a demande au
Conseil d'ouvrir une discussion permettant aux Bruxellois
d'adopter une position commune face aux evenements qui se
sont deroules en Region wallonne et en Communaute fran-
caise. A cete epoque, le groupe PRL et la majorite — dont le
President du Consei) — ont refuse cette possibility a notre
Parlement bruxellois. Or, a cette epoque, cette initiative aurait
ete utile car il etait encore possible de manifester notre position
et d'influencer les decisions. Je considere done que 1'attitude
du groupe PRL est quelque peu desinvolte. (Applaudissements
sur les banes Ecolo.)

M. le President. — Chers Collegues, j'ai explique a
M. Hasquin les raisons pour lesquelles je n'avais pas admis
qu'il pose sa question. II a le droit de regretter ma decision.
II n'y a pas de debat sur la decision que j'ai prise.

M. Simonet. — Monsieur le President, dans ce cas, il ne
fallait pas donner la parole a Mme Nagy.

M. Hasquin. — Monsieur le President, je n'ai pas mis les
Ecolo en cause alors qu'ils impliquent le groupe PRL. Des
lors, leur repondre est la moindre des choses.

M. le President. — Nous n'engagerons pas de debat a ce
sujet.

M. Hasquin. — Je n'engage pas de debat, je tiens a eclairer
1'Assemblee.

M. le President. — Monsieur Hasquin, je vous rappelle
1'ordre des choses: le Bureau elargi se prononce sur 1'ordre du
jour.

Dans sa sagesse, il a decide de ne pas accepter d'entendre
maintenant 1'interpellation demandee par le groupe Ecolo.

Je n'ai pas accepte votre question, Monsieur Hasquin. En
ma qualite de President, j'ai le droit de la refuser. Vous pouvez
regretter cette decision.

Nous poursuivons les travaux prevus a notre ordre du
jour.

QUESTIONS D'ACTUALITE

DRINGENDE VRAGEN

M. le President. — L'ordre du jour appelle les questions
d'actualite.

Aan de orde zijn de dringende vragen.

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER DE BERLANGEER
TOT DE DE HEER ANCIAUX, STAATSSECRETARIS
TOEGEVOEGD AAN DE MINISTER BELAST MET
FINANCIEN, BEGROTDSG, OPENBAAR AMBT EN
EXTERNE BETREKKINGEN, OVER DE BESLUITEN
TE TREKKEN UIT DE STUDIE OVER DE KLEINE
CRIMINALITEIT BINNEN HET RAAM VAN HET
WETENSCHAPPELIJK NIET-ECONOMISCH ON-
DERZOEK

QUESTION D'ACTUALITE DE M. DE BERLANGEER A
M. ANCIAUX, SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU
MINISTRE DES FINANCES, DU BUDGET, DE LA
FONCTION PUBLIQUE ET DES RELATIONS EXTE-
RIEURES, SUR LES CONCLUSIONS A TIRER DE
L'ETUDE REALISEE SUR LA PETITE CRIMINALITE
DANS LE CADRE DE LA RECHERCHE SCIENTIFI-
QUE NON ECONOMIQUE

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer De Berlangeer.

De heer De Berlangeer. — Mijnheer de Staatssecretaris,
enkele dagen geleden meldde de pers dat u voorstelde een
netwerk voor criminaliteitspreventie op te richten in Brussel.
In dit verband stelde u voor minderjarige daders onmiddellijk
na het plegen van een wandaad ter beschikking te stellen van
een dienst voor sociale hulp die hen degelijke begeleiding zou
geven.

Graag kreeg ik van u hieromtrent enige verduidelijking.

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Anciaux,
Staatssecretaris.

De heer Anciaux, Staatssecretaris toegevoegd aan de Minis-
ter belast met Financien, Begroting, Openbaar Ambt en
Externe Betrekkingen. — Mijnheer de Voorzitter, in het kader
van de mij gedelegeerde bevoegdheden inzake wetenschappe-
lijk onderzoek met niet-economische fmaliteit heb ik in decem-
ber 1990 — dus meer dan een jaar geleden en geruime tijd
voor de verkiezingsuitslag van 24 november 1991 bekend werd
— een wetenschappelijk onderzoek laten instellen in verband
met de gevoelens van onrust en onveiligheid die bij bepaalde
bevolkingsgroepen zouden heersen. Dit onderzoek werd inge-
steld met het oog op het uitwerken van een lokaal preventie-
plan inzake criminaliteit. Dit onderzoek is inderdaad beperkt
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gebleven. Het werd namelijk uitgevoerd in zes complexen van
een Sociale Huisvestingsmaatschappij in de binnenstad. Uit
dit onderzoek bleek duidelijk dat er bij de bewoners een gevoel
van onrust bestaat inzake criminaliteit en in het bijzonder
inzake kleine criminaliteit en dat dit gevoel kan worden voor-
komen indien men een echt preventieplan inzake kleine crimi-
naliteit zou opstellen.

Naar aanleiding van de lessen die uit het wetenschappelijk
onderzoek werden getrokken, heb ik samen met de weten-
schapsmensen een aantal conclusies onderzocht die moeten
leiden tot de oprichting van een network ter preventie van de
kleine criminaliteit. De Vrije Universiteit van Brussel kreeg de
opdracht dit onderzoek uit te voeren. Aan de hand van de
resultaten van dit onderzoek en na consultatie van het begelei-
dingscomite en van de verantwoordelijken van de rijkswacht
van het district Brussel, heb ik de mening geopperd dat wij
«een dienst voor dringende sociale hulp» zouden moeten
oprichten die in staat zou zijn permanente bijstand te verlenen
aan de slachtoffers.van kleine criminaliteit en die tevens de
meestaljonge daders opvangt en sociaal begeleidt. Wij stellen
immers vast — het werd mij tijdens de vergadering van het
begeleidingscomite trouwens door de rijkswacht bevestigd —
dat het vaak voorkomt dat jonge daders van kleine criminali-
teit enkele uren nadat zij door de rijkswacht werden opgepakt,
opnieuw op straat lopen, tot groot ongenoegen van de bevol-
king. Politic noch rijkswacht weten wat zij moeten doen met
deze kleine «misdadigers» en wensen dat men een dienst zou
oprichten voor het verlenen van dringende sociale hulp. Deze
dienst zou zowel uit psychologen als uit criminologen moeten
zijn samengesteld en zou nauw moeten samenwerken met de
politionele diensten.

Bij het opsturen van het volledig resultaat van het weten-
schappelijk onderzoek naar de diverse verantwoordelijke
instellingen in Brussel zai ik mijn voorstel herhalen in de hoop
dat de verantwoordelijken, die zich vooral op het gemeentelijk
vlak en bij de politionele diensten situeren, dienaangaande een
«ronde tafel» gesprek zouden organiseren.

Ik ben zo vrij hier bovendien te vermelden dat de Minister-
Voorzitter van de Hoofdstedelijke Executieve een gewestelijk
veiligheidsplan voorbereidt om na te gaan in weike mate wij
de kleine criminaliteit het hoofd kunnen bieden.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. GALAND A
M. ANCIAUX, SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU
MINISTRE DES FINANCES, DU BUDGET, DE LA
FONCTION PUBLIQUE ET DES RELATIONS EXTE-
R1EURES, SUR LA MISE EN SERVICE ACTUELLE
DU PROJET MEDI 100

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER GALAND TOT DE
HEER ANCIAUX, STAATSSECRETARIS TOEGE-
VOEGD AAN DE MINISTER BELAST MET FINAN-
CIEN, BEGROTING, OPENBAAR AMBT EN EX-
TERNE BETREKKINGEN, OVER HET INWERKING-
STELLEN VAN HET PROJECT MEDI 100

M. Ie President. — La parole est a M. Galand pour poser
sa question.

M. Galand. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie Secre-
taire d'Etat, Ie projet Medi 100 se met en place actuellement
dans Ie but de mieux repondre aux differents types d'appels
d'urgence. Pourriez-vous me dire pourquoi 1'association SOS-
Medecins, qui pourtant a fait la preuve de sa fiabilite et de sa

competence depuis plusieurs annees, n'a pas ete associee a la
raise en route de ce projet? Lors de la discussion du budget,
vous aviez pourtant declare que cela se ferait.

J'en viens a la deuxieme partie de ma question. Quelle est
1'instance scientifique qui assurera Ie suivi et 1'evaluation de
la periode experimentale qui va bientot demarrer?

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Anciaux,
Staatssecretaris.

De heer Anciaux, Staatssecretaris toegevoegd aan de Minis-
ter belast met Financien, Begroting, Openbaar Ambt en
Externe Betrekkingen. — Mynheer de Voorzitter, begin
december werd in de Brusselse Executieve de reorganisatie van
de dringende medische hulp in het Brussels Hoofdstedelijke
Gewest goedgekeurd. Vanaf 1 januari van ditjaar is een experi-
ment gestart tot inschakeling van de huisartsen zowel bij het
ontvangen en beantwoorden van de telefonische oproepen als
bij de dringende medische bezoeken ter plaatse.

Zoals ik bij de bespreking van de begroting heb gezegd,
werden overeenkomsten afgesloten met twee representatieve
organisaties van huisartsen, enerzijds, 1'association franco-
phone «L'Office d'entraide medicate», dont Ie President est
Ie docteur Jean Vossen de Jette en anderzijds de «Vlaamse
wachtdienst van Brussel» met als Voorzitter dokter Walter
Renier.

Het was mij onmogelijk met meerdere organisaties over-
eenkomsten af te sluiten. Wel heb ik er mijn best voor gedaan
opdat eike doktersorganisatie zou worden betrokken bij deze
nieuwe organisatie van de dringende medische hulpveriening.
Verschillende organisaties hebben zich aangesloten in het
kader van de Franstalige organisatie «L'Office d'entraide
medicate ».

J'ai egalement invite Ie docteur Duboullet, responsable de
TOrganisation SOS-Medecins, a cohtacter Ie docteur Vossen
dans Ie but de s'associer a I'Office d'Entraide medicate. C'est
a eux a trouver un accord. Je ne vois aucun inconvenient a ce
que 1'association SOS-Medecins participe a la reorganisation
de 1'aide medicale urgente. Ce sont les medecins generalistes
qui doivent maintenant s'organiser entre eux. Tout est prevu
pour que les choses se passent Ie mieux possible.

Mijnheer Galand, ik heb ook een «Hoge Raad voor Drin-
gende medische hulp», en francais un «Conseil Superieur
d'Aide medicale d'urgence » opgericht om deze organisatie van
dringende medische hulp te begeleiden, te evalueren en te
zorgen voor het onderricht van al degenen die erin actief zijn.

Deze « COSAMU », zoals men zegt, is ongeveer een week
geleden geinstalleerd en bestaat uit ten eerste, de geneesheren
specialisten, diensthoofden van de vijf erkende urgentiediens-
ten die meewerken: 1'hopital Saint-Pierre du CPAS a Bruxelles,
1'hopital Erasme de 1'ULB a Anderlecht, 1'hopital Saint-Luc
de I'UCL a Woluwe-Saint-Lambert, het AZ van de VUB in
Jette en het Sint-Elisabethziekenhuis van de K-UL/UCL in
Ukkel. Daarbij komt nog een vertegenwoordiger van het mili-
tair hospitaal omdat de daar gevestigde zeer gespecialiseerde
dienst inzake brandwonden ook een rol speelt in het kader
van de dringende medische hulp.

Een tweede groep bestaat uit de vertegenwoordigers van
de huisartsen.

Tenslotte zijn er de vertegenwoordigers van de brandweer
en de dringende medische hulp en van de twee leden van het
Verenigd College van de Gemeenschappelijke Gemeenschaps-
commissie, die bevoegd zijn voor de volksgezondheid.
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QUESTION D'ACTUALITE DE MME LEMESRE A
M. THYS, MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES
COMMUNICATIONS ET DE LA RENOVATION DES
SITES D'ACTIVITES ECONOMIQUES DESAFFEC-
TES, SUR L'ABATTAGE D'UN GRAND MARRON-
NIER AVENUE LOUISE

DRINGENDE VRAAG VAN MEVROUW LEMESRE TOT
DE HEER THYS, MINISTER BELAST MET OPEN-
BARE WERKEN, VERKEER EN DE VERNIEUWING
VAN AFGEDANKTE BEDRIJFSRUIMTEN, OVER HET
VELLEN VAN EEN GROTE KASTANJEBOOM OP DE
LOUIZALAAN

M. Ie President. — La parole est a Mme Lemesre pour
poser sa question.

Mme Lemesre. — Monsieur ie President, j'avais adresse
ma question a M. Gosuin car je considerais qu'il s'agissait
d'une atteinte a 1'environnement. Vous m'avez renvoyee a
M. Thys. Je suppose done que c'est lui qui est responsable de
1'abattage. (Sourires sur de nombreux banes.)

Quoi qu'il en soit, ce grand marronnier de 1'avenue Louise,
a hauteur de 1'immeuble n° 445, a ete abattu unjour ferie sans
autre forme de proces alors qu'il etait parfaitement sain et
qu'il ne menacait nullement la circulation. Ce qui est plus
grave: comment un tel abattage a-t-il pu avoir lieu sans avertis-
sement, sans delivrance de permis de batir par la Ville de
Bruxelles? .

Je repercute ici une question de mon Collegue Hatry au
Conseil communal de la Ville de Bruxelles. L'echevin lui a
repondu clairement qu'il n'y avait pas eu de permis de batir.
Je me tourne done vers les Ministres regionaux afin de savoir
si c'est bien un service regional qui a precede a cet abattage
et au «dessouchage» puisqu'il y a encore a cet endroit un trou
beant. S'il ne s'agit pas d'un service regional, il y a eu acte de
piratage et il convient alors de prendre d'autres mesures.

M. Ie President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Monsieur Ie President, je partage Ie courroux
de notre honorable Collegue. Des que j'ai eu connaissance de
la question, je me suis enquis aupres de notre administration.
Je voudrais rassurer 1'intervenante: ce marronnier a ete abattu
avant que je n'exerce des competences sur 1'administration de
1'equipement et du developpement. En revanche, 1'abattage
ayant ete realise, 1'administration nationale precedente avait
laisse des souches. Nous avons done decide en mars 1991
de «dessoucher» a neuf endroits sur 1'avenue Louise pour
permettre de replanter des arbres vigoureux, operation prevue
pour la semaine prochaine. Ces travaux se font en parfaite
connaissance de 1'Administration de la Ville de Bruxelles.

Chacun remarquera, Monsieur Ie President, Chers Colle-
gues, que nous faisons de gros efforts afin d'assurer une gestion
adequate de toutes les plantations d'alignement. Nous sommes
en train de remedier a ce qui avait ete mal fait precedemment.

Je Ie repete, je partage 1'indignation de Mme Lemesre.
Nous demandons toujours, en ce qui nous concerne, depuis la
regionalisation, les permis de batir necessaires dans Ie contexte
de 1'urbanisme. II s'agissait ici d'un «dessouchage», conse-
quence d'un abattage precedent.

M. Ie President. — La parole est a Mme Lemesre.

Mme Lemesre. — Permettez-moi une breve mise au point,
Monsieur Ie President. Le Ministre n'a pas repondu tout el fait
a ma question. «Mon» arbre etait situe a hauteur du 445. J'ai
un temoin oculaire en la personne de Paul Hatry... (Rires.)
Cet abattage a eu lieu le 11 novembre.

M. le President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Je ne mets pas en doute vos propos, Madame,
et ne puis avancer de temoin oculaire. .Soyez assuree que les
.documents dont je dispose, et notamment des plans, corrobp-
rent la reponse que je viens de vous donner. Je suis pret a
rencontrer le Ministre Hatry pour lui prouver la veracite du
rapport fait par mon administration.

QUESTION D'ACTUALITE DE MME LEMESRE A
M. GOSUIN, MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVI-
RONNEMENT, DE LA CONSERVATION DE LA
NATURE ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU, ET
M.HOTYAT, SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU
MINISTRE-PRESIDENT, SUR LE DEVERSAGE DE
BOUES PAR DES VEHICULES DE «BRUXELLES-
PROPRETE» SUR UN TERRAIN A NEDER-OVER-
HEEMBEEK

DRINGENDE VRAAG VAN MEVROUW LEMESRE TOT
DE HEER GOSUIN, MINISTER BELAST MET HUIS-
VESTING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN
WATERBELEID, EN DE HEER HOTYAT, STAATSSE-
CRETARIS TOEGEVOEGD AAN DE MINISTER-
VOORZITTER, OVER HET STORTEN VAN SLIJK
DOOR VOERTUIGEN VAN «NET BRUSSEL» OP EEN
TERREBS TE NEDER-OVER-HEEMBEEK

La parole est a Mme Lemesre pourM. le President.
poser sa question.

Mme Lemesre. — Monsieur le President, la Region precede
actuellement au deversage d'une boue fortement polluee puis-
qu'elle est constitute des dechets du balayage des arteres de la
ville par les camions balayeurs du service des missions nouvel-
les Bruxelles-Proprete, deversage sur un terrain situe 198,
chaussee de Vilvorde, a Neder-Over-Heembeek. Ce terrain
appartient a la Region, initialement a 1'Agglomeration. II
servait a stocker des bouteilles, des papiers, des conteneurs
actuellement. Maintenant, la Region y deverse done cette boue
qui contient notamment de 1'oxyde de carbone, mais elle ne
semble pas avoir demande d'autorisation a la Ville de Bruxelles
pour ce deversage de type toxique. L'lBGE — et je me tourne
plus specialement vers le Ministre responsable de PEnvironne-
ment — ne semble pas avoir ete charge d'etudier la teneur de
cette boue ni les consequences de ce deversage sur ce terrain.
Or, celui-ci etant en pente, les boues peuvent devaler jusqu'a
la chaussee, de meme qu'elles peuvent s'infiltrer dans la terre
et contaminer la nappe phreatique. A mon sens, il s'agit d'un
deversement clandestin de la Region bruxelloise sur un terrain
de la Ville de Bruxelles puisque, je le repete, il n'a fait 1'objet
d'aucune automation de celle-ci pas plus que d'une enquete
commodo et incommode. J'attends done des eclaircissements.

M. le President. — La parole est a M. Hotyat, Secretaire
d'Etat.
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M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Monsieur Ie President, Chers Collegues, je repondrai egale-
ment au nom de mon Collegue, M. Gosuin.

L'intervention de 1'agence «Bruxelles-Proprete » assure
une meilleure proprete des voiries de ses zones d'intervention.
Bien evidemment, les reservoirs des engins mecanises, recem-
ment mis en service, ou se retrouvent eaux, boues, papiers,
feuilles mortes et — vous m'en excuserez — crottes de chien,
doivent etre vidanges. Toutes les communes qui utilisent de
tels engins, rencontrent une difficulte pratique qu'il ne faut ni
exagerer, ni nier. La mise en place d'une station regionale
d'epuration des eaux y apportera normalement une solution
definitive.

Mon cabinet a, en decembre dernier, demande a «Bruxel-
les-Proprete» que soit apportee la meilleure solution, a la fois
pragmatique et legate, pendant la periode transitoire actuelle.
Vu 1'interet que vous manifestez, je me suis enquis de 1'etat du
dossier. Nos «balayures» sont effectivement deposees sur un
de nos terrains ou elles sechent avant d'etre evacuees vers une
destination appropriee, par exemple, une decharge. On peut y
voir quelques metres cubes en depot, essentiellement des feuil-
les mortes.

En ce qui conceme 1'aspect reglementaire, nous nous
situons a 1'intersection de la legislation sur les dechets et de
celle relative aux eaux usees. Les experts concluent deja que
Ie reglement general sur la protection du travail n'est pas
d'application et que dans 1'hypothese ou il y aurait lieu de
recourir a la loi du 26 mars 1971 sur la protection des eaux
de surface, il appartiendrait au service competent de 1'Adminis-
tration regionale d'intervenir. II n'y a done, au stade actuel de
1'analyse juridique, ni enquete publique, ni autorisation des
autorites communales a obtenir en vertu du RGPT. L'Agence
«Bruxelles-Proprete» poursuit 1'examen du dossier en liaison
avec les specialistes de 1'ARNE et de 1'IBGE.

En ce qui concerne la protection de 1'environnement, gar-
dons a 1'esprit qu'en 1'absence de balayage, la pluie entralne
depuis toujours ces detritus dans les caniveaux et egouts. II
n'y a done pas manifestement la un probleme urgent nouveau.
La seule urgence, nous paraTt-il, est d'ameliorer la proprete
des voiries, ce a quoi 1'Agence s'emploie.

M. Ie President. — La parole est a Mme Lemesre pour
une question complementaire.

Mme Lemesre. — Je constate done que vous n'avez pas
demande 1'autorisation a la Ville et que lorsqu'il s'agit d'inter-
section nous avons affaire a une politique de deux poids,
deux mesures. En effet, quand il s'agit du secteur prive, vous
imposez enquetes et permis, tandis que vous. Region, vis-a-
vis de la commune, — que vous etes souvent prompt a sermon-
ner — vous ne vous adressez pas a elle pour demander 1'autori-
sation pour un tel deversage.

M. Hotyat, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre-President.
— Je crois que vous avez mal compris ma reponse. Je vous ai
explique qu'en fait, d'apres 1'analyse des experts juridiques, la
commune n'est pas competente dans cette affaire.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. DE MARCKEN DE
MERKEN A M. CHABERT, MINISTRE DES
FINANCES, DU BUDGET, DE LA FONCTION PUBLI-
QUE ET DES RELATIONS EXTERIEURES, SUR LES
RETOMBEES POUR LA REGION DE BRUXELLES-
CAPITALE DE LA RECENTE LOCATION PAR LE
PARLEMENT EUROPEEN DU CENTRE INTERNA-
TIONAL DES CONGRES

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER DE MARCKEN
DE MERKEN TOT DE HEER CHABERT, MINISTER
BELAST MET FINANCIEN, BEGROTING, OPEN-
BAAR AMBT EN EXTERNE BETREKKINGEN, OVER
DE GEVOLGEN VOOR HET BRUSSELSE HOOFD-
STEDELIJK GEWEST VAN DE RECENTE HUUR
DOOR HET EUROPEES PARLEMENT VAN HET
INTERNATTONAAL CONGRESCENTRUM
M. le President. — La parole est a M. de Marcken de

Merken pour poser sa question.
M. de Marcken de Merken. — Monsieur le President,

Monsieur le Ministre, le Parlement europeen a loue officielle-
ment, avec option d'achat, le lOjanvier de cette annee, le
Centre international des Congres dont le Ministre Thys etait
un des acteurs prophetiques. Le Ministre conceme peut-il nous
informer des differentes retombees de la conclusion de ce
central sur la Region de Bruxelles-Capitale? Peut-il egalement
nous preciser s'il a eu connaissance des principales modalites
de cette convention ?

M. le President. — La parole est a M. Chabert, Ministre.
M. Chabert, Ministre des Finances, du Budget, de la Fonc-

tion publique et des Relations exterieures. — Monsieur le
President, Chers Collegues, je dois tout d'abord rappeler a
1'honorable membre que la location avec option d'achat, signee
par le Parlement europeen, du Centre international des
Congres a ete conclue avec une societe de droit prive dans
laquelle la Region de Bruxelles-Capitale n'a aucune participa-
tion.

L'Executif n'a ete mele d'aucune facon a la negociation
du central et n'en connait par consequent pas les modalites,
sinon celles que 1'honorable membre a pu lire, comme nous,
dans la presse.

Ces precisions etant apportees, il y a lieu de se rejouir de
cette signature qui renforce la place de Bruxelles comme siege
central decisionnel de la Communaute europeenne.

Cette nouvelle situation s'harmonise parfaitement avec la
politique tant de 1'Etat national que de la Region qui se veut
un lieu d'accueil pour toutes les institutions internationales
souhaitant s'etablir sur son territoire.

L'impact de la decision du Parlement europeen ne man-
quera pas d'engendrer des effets tres benefiques pour la Region
de Bruxelles-Capitale et d'ailleurs pour 1'ensemble du pays.

Je voudrais enfin ajouter que la presence plus marquee du
Parlement europeen dans noire Region impose a 1'Executif et
a ce Conseil de veiller de maniere accrue, d'une part, a la
qualite de 1'accueil et, d'autre part, a une integration harmo-
nieuse de cette nouvelle donne dans le tissu urbain pour le
plus grand profit de nos holes et de la population de notre
Region.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. PATERNOSTER A
M. THYS, MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES
COMMUNICATIONS ET DE LA RENOVATION DES
SITES D'ACTTVITES ECONOMIQUES DESAFFEC-
TES, SUR LA PROLONGATION DE LA LIGNE DE
TRAM 18

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER PATERNOSTER
TOT DE HEER THYS, MINISTER BELAST MET
OPENBARE WERKEN, VERKEER EN DE VERNIEU-
WING VAN AFGEDANKTE BEDRIJFSRUIMTEN,
OVER DE VERLENGBSG VAN TRAMLIJN 18

M. le President. — La parole est a M. Paternoster pour
poser sa question.

M. Paternoster. — Monsieur le President, Monsieur le
Ministre, Mesdames, Messieurs, la STIB a prevu de prolonger
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la ligne de tram 18 depuis la place Saint-Denis a Forest
jusqu'au square Maurice Raindorf situe au carrefour Dieweg-
avenue Wolvendael a Uccle.

Une petition circule dans ce quartier proposant Ie prolon-
gement jusqu'au Fort Jaco, terminus actuel de la ligne 92, soit
un prolongement supplementaire d'environ 2,3 km.

Ne serait-il pas souhaitable de prolonger cette ligne de plus
ou moins un kilometre jusqu'a la future ligne RER — halte
de Saint-Job — situee au carrefour de 1'avenue Carsoel et rue
de la Pecherie, comme propose dans la presse ces derniers
jours?

M. Ie President. — La parole est a M. Thys, Ministre.

M. Thys, Ministre des Travaux publics, des Communica-
tions et de la Renovation des Sites d'Activites economiques
desaffectes. — Monsieur Ie President, tout d'abord, je remercie
1'honorable membre pour sa question.

L'objectif du prolongement propose est de retablir une
relation tramway entre Forest et Uccle-Danco via la rue de
Stalle, et ce a la demande des deux communes, celles de Forest
et d'Uccle.

Vu Ie reamenagement recent de la Place Danco par la
commune d'Uccle, il n'etait pas possible d'y etablir un termi-
nus. En accord avec la commune d'Uccle, i) a ete decide de
1'implanter Ie plus pres possible de Danco en fonction des
possibilites techniques soit au Dieweg.

La halte Saint-Job a laquelle fait allusion notre Collegue
est deja desservie par les lignes 92 — tram — et 43 et 60 —
autobus — et les lignes vicinales.

Des lors, il ne parait pas possible en termes d'exploitation,
et necessaire en termes de service, que nous examinions une
autre prolongation pour Ie moment vers cette halte.

QUESTION D'ACTUALITE DE M. MOUREAUX A
M. VAN EYLL, SECRETAIRE D'ETAT ADJOINT AU
MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVIRONNE-
MENT, DE LA CONSERVATION DE LA NATURE ET
DE LA POLITIQUE DE L'EAU, SUR LA DEMOLITION
DE PLUSIEURS IMMEUBLES PLACE DES BARRI-
CADES

DRINGENDE VRAAG VAN DE HEER MOUREAUX TOT
DE HEER VAN EYLL, STAATSSECRETARIS TOEGE-
VOEGD AAN DE MINISTER BELAST MET HUISVES-
TING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN WATER-
BELEID, OVER DE AFBRAAK VAN VERSCHIL-
LENDE GEBOUWEN OP HET BARRICADENPLEIN

Je suis vraiment inquiet. II a ete dit que 1'Etat national ne
classait pas beaucoup et que Bruxelles etait mal protegee. C'est
vrai. Cependant, avant la creation de la Region, Ie 8 aout
1988 exactement, M. Tobback «soi-meme» a — enfm! — fait
classer 48 immeubles a Bruxelles dont la place des Barricades,
les facades et toitures des maisons qui se trouvent autour de
cette place, boulevard Bischoffsheim, les deux angles.

Vous venez de dire. Monsieur Thys, que Ie role de la
Region etait de cicatriser ce qui avait ete mal fait precedem-
ment. Cependant, dans Ie cas present, il ne s'agit plus de
cicatrices mais de plaies beantes! On casse trois ans plus
tard ce qui venait d'etre protege par un arrete de classement
vraiment indispensable! Je ne dois pas etre Ie seui a penser de
la sorte. Je vois a son bane Ie Secretaire d'Etat, M. Anciaux,
qui lui aussi connait bien cette place. C'est un des plus hauls
lieux de Bruxelles, qui merite un respect considerable, ne serait-
ce que sur Ie plan de 1'urbanisme et de 1'histoire et cela,
pour ceux qui connaissent bien 1'histoire de la derniere guerre
mondiale, du fameux « faux Soir» et des anecdotes qui 1'entou-
rent. C'est done un lieu qui tient a la conscience collective et
vous avez laisse, je ne sais par quelle distraction, detruire, ses
facades et ses toitures.

II parait que vous allez retablir les lieux dans 1'etat qui
etait Ie leur avant Ie classement. Car celui-ci aurait ete fait a
tort les batiments n'etant pas dans leur etat d'origine. Je vous
signale qu'un arrete de classement protege les immeubles tels
qu'ils se trouvent.

M. Simonct. — Vous depassez votre temps de parole!

M. Moureaux. — Je crois disposer de cinq minutes.

M. Simonet. — Cinq minutes pour la question et pour la
reponse!

M. Moureaux. — En fait, Monsieur Simonet, j'essaie de
respecter Ie reglement qui consiste a ne pas lire un papier. II
y a toujours un revers aux medailles. Fatalement, il est plus
difficile d'etre bref lorsqu'on improvise!

En fait. Monsieur Ie Ministre, je voudrais que vous nous
disiez tres brievement que cela ne se reproduira plus et que
c'est intolerable. Je n'entrerai pas dans des details juridiques
puisqu'il s'agit ici d'une question d'actualite. Cependant, lors-
que vous nous demandez de discuter une nouvelle legislation
avec des listes de protection, Ie minimum mimmorum est que
vous ne laissiez pas abattre des facades, des toitures et des
monuments classes sans qu'un veritable debat soit organise a
propos de ce qui doit etre fait!

II est trop tard a present pour reparer ce qui a ete detruit
en 24 heures, mais pour 1'avenir, je vous demande des engage-
ments fermes!

M. Ie President.
poser sa question.

La parole est a M. Moureaux pour M. Ie President. •
d'Etat.

• La parole est a M. van Eyil, Secretaire

M. Moureaux. — Monsieur Ie President, je n'ai certaine-
ment pas ete Ie seui dans cette Assemblee a me rejouir en
apprenant la designation du nouveau Secretaire d'Etat M. van
Eyil et en prenant connaissance de ses attributions. En effet,
nous etions nombreux a penser que celles-ci lui permettraient
de consacrer son temps et une attention soutenue a la protec-
tion des monuments et des sites. Et, 6 desespoir! A peine est-
il installe que, patatras! Des monuments classes tombent sous
la pioche des demolisseurs!

M. van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de I'Eau. — Monsieur Ie President,
M. Moureaux a evoque ce qui aurait pu etre une distraction
de ma part. Dois-je informer Ie Conseil... (Le groupe Ecolo
interrompt le Secretaire d'Etat et lui reproche de lire un texte.)

Je prends lecture d'un certain nombre de notes mais je n'ai
pas 1'intention de lire un texte.
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M. Moureaux a done fait allusion a la distraction. Puis-je
informer Ie Conseil que ce dossier a recu un avis favorable Ie
17 octobre 1991 du College des bourgmestre et echevins de la
Ville de Bruxelles ? Jusqu'a preuve du contraire, j'ai ete designe
Ie 17 decembre. Le 25 octobre 1991, la Commission des Monu-
ments et des Sites a emis un avis favorable avec quelques
reserves. Enfin, un arrete de 1'Executif du 20 novembre 1991
a autorise les travaux de demolition et de reconstruction, en
reprenant ces reserves.

Nous partageons 1'emoi de M. Moureaux dans la mesure
ou il est difficile de voir un joyau de la ville etre la proie des
demolisseurs, meme si c'est pour de bonnes raisons, surtout si
on les ignore. Un travail d'information aurait manifestement
du etre fait prealablement. Je m'en suis charge, malheureuse-
ment un peu tard, apres les coups de pioche. Aujourd'hui.
1'information a done ete donnee.

J'en viens a 1'aspect juridique.
La Commission royale des Monuments et des Sites consul-

tee a juge pouvoir emettre un avis favorable non pas sur base
de 1'article 14 de la loi de 1931, article qui regle la procedure
du declassement, mais sur base de 1'article 3 de ladite loi.

La question est de savoir si la Region a respecte les proce-
dures prevues par 1'article 3, a savoir 1'avis favorable du Col-
lege — je vous en ai communique la date —, 1'avis favorable
de la Commission royale des Monuments et des Sites, 1'ins-
tance qui a introduit le dossier de classement de la place des
Barricades — elle connait les excellentes raisons qui 1'ont
amenee a emettre un avis favorable — et enfin, 1'arrete de
1'Executif, ce dernier a ete pris en bonne et due forme.

II apparalt done que la decision a ete prise en toute legalite.
Celle-ci est-elle opportune? II semble qu'a la fois les autorites
de la ville et les autorites competentes en matiere de Monu-
ments et de Sites ont recommande cette solution.

Si vous n'avez pas lu la presse a ce sujet, je tiens a preciser
que la maision qui est demolie actuellement a ete construite
en 1910, apres que les autorites de 1'epoque eurent autorise la
demolition d'une maison qui etait, elle, completement dans le
style de 1'ensemble de la place. La maison detruite ne respectait
pas le style de la place. Les conditions mises dans 1'avis de la
Commission royale des Monuments et des Sites et reprises par
1'Executif obligent les maltres de 1'ouvrage a reconstruire la
maison exactement dans le style neo-classique de la place.

C'est la raison pour laquelle la Commission royale des
Monuments et des Sites, dont on sait combien elle est jalouse
des joyaux de la Ville de Bruxelles, a emis un avis favorable.

M. le President. — La parole est a M. Moureaux.

M. Moureaux. — Monsieur le President, j'emettrai les
considerations suivantes:

1° Je n'ai pas recu d'engagement de 1'Executif qu'il fera a
1'avenir plus attention, et je le regrette.

2° Je crois qu'il est tout a fait incomprehensible qu'un'e
Commission des Monuments et des Sites donne des avis aussi
contradictoires a trois ans d'intervalle. Le classement s'effectue
sur son avis et elle affirme maintenant qu'elle n'aurait pas du
classer, proteger ce batiment puisqu'il s'agissait d'un faux!

3° L'article 3 de la loi de 1931 permet d'apporter des
changements et non de demolir entierement un batiment classe.

M. Cools. — II n'y a pas de replique dans les questions
d'actualite!

M. Moureaux. — Un droit de replique d'une minute est
prevu par le reglement, Monsieur Cools.

Je considere que la reponse du Secretaire d'Etat n'est
pas satisfaisante et j'espere avoir 1'occasion d'en reparler en
commission.

- La parole est a M. van Eyil, SecretaireM. le President.
d'Etat.

M. van Eyil, Secretaire d'Etat adjoint au Ministre du
Logement, de 1'Environnement, de la Conservation de la
Nature et de la Politique de 1'Eau. — Monsieur le President,
permettez-moi de completer ma reponse afm de defendre 1'ho-
norabilite de la Commission royale des Monuments et des
Sites, qui me semble etre composee de personnes competentes,
et afin de prouver qu'elle n'a pas commis d'acte sacrilege.

Si la Commission n'avait pas classe ce batiment, on pouvait
construire n'importe quoi sur cet emplacement en dehors de
la logique des Monuments et des Sites. Si la Commission
1'avait declasse a 1'occasion de la procedure evoquee plus haut,
les travaux ulterieurs auraient pu echapper a ses exigences.
Grace a la procedure adoptee, la reconstruction se fera selon
la logique des Monuments et Sites.

M. le President. — Pour respecter la procedure des ques-
tions d'actualite, je propose que le debat soit poursuivi en
Commission.

Je vous propose d'interrompre brievement la seance du
Conseil pour proceder au vote nominatif prevu dans le cadre
de 1'assemblee reunie.

Ik stel voor de vergadering van de Brusselse Hoofdstede-
lijke Raad even te schorsen om de vergadering van de Gemeen-
schappelijke Gemeenschapscommissie te openen.

— La seance est suspendue a 16 h 45.
De vergadering wordt geschorst om 16 u. 45.
— La seance est reprise a 16 h 50.
De vergadering wordt hervat om 16 u. 50.

M. le President. — La seance est reprise.
De vergadering is hervat.

QUESTIONS ORALES

MONDELINGE VRAGEN

M. le President. — L'ordre du jour appelle les questions
orales.

Aan de orde zijn de mondelinge vragen.

QUESTION ORALE DE M. ADRIAENS A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, CONCER-
NANT «LE PRO JET DE CONSTRUCTION D'UN
HOTEL AVENUE DU MAELBEEK»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER ADRIAENS AAN
DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN
DE EXECUTIEVE, BETREFFENDE «EEN BOUWPRO-
JECT VOOR EEN HOTEL OP DE MAALBEEKLAAN»

M. le President. — La parole est a M. Adriaens pour poser
sa question.

M. Adriaens. — Monsieur le President, avant de poser ma
question, je me permettrai de regretter 1'absence de hierarchic
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entre les differents types de travaux de notre assemblee. Les
questions orales sont toujours repoussees apres les votes et
1'on a pu constater, une fois de plus, que les questions d'actua-
lite qui devraient etre breves donnent lieu a de veritables
interpellations. Ce n'est pas ce qui est prevu au reglement et
je regrette que celui-ci ne soit pas suivi.

La question que je desire poser a M. Ie Ministre-President
concerne une demande de certificat d'urbanisme numero 2,
deposee dans 1'intention de construire un hotel de
250 chambres a 1'angle de 1'avenue du Maelbeek et de la
chaussee de Wavre.

Une Commission de concertation s'est reunie et la decision
des participants fut la suivante: la commune d'lxelles etait
favorable, la SDRB s'est abstenue, 1'Executif et 1'administra-
tion de 1'urbanisme et de 1'amenagement du territoire ont vote
negativement.

La raison du vote negatif des responsables regionaux etait
Ie non-respect de la circulaire ministerielle sur les hotels.

Je souhaite poser quatre questions a M. Ie Ministre-Presi-
dent.

1) Peut-il me confirmer que 1'Executif s'opposera toujours
fermement a tout projet de construction d'un hotel a 1'endroit
precite?

2) Pourquoi les delegues de 1'Executif n'ont-ils fait refe-
rence qu'a la circulaire sur les hotels, alors qu'il aurait ete plus
significatif de parler du fait que Ie projet etait situe dans la
zone d'intervention prioritaire numero 8 de 1'etude Espace
Bruxelles Europe?

3) Si tout se passe bien, 1'Executif va se contenter de
repousser Ie projet d'hotel, mais que fait-il pour respecter ses
promesses de revitalisation des quartiers habites qui entourent
1'Espace Bruxelles Europe? Ou sont les realisations concretes?

4) Quelle est la position de 1'Executif vis-a-vis de la SDRB ?
Celle-ci s'est, en effet, contentee de s'abstenir sur ce projet,
alors que cette administration est theoriquement chargee de
concretiser la realisation des projets destines a proteger les
habitants de 1'extension des batiments a finalite europeenne.
L'Executif ne devrait-il pas decider de choisir d'urgence un
organisme distinct de la SDRB pour prendre en charge les
actions de renovation urbaine dans les zones d'interventions
prioritaires? Non seulement, la SDRB ne fait rien de positif,
mais, de plus, elle ose s'abstenir quand des projets dements
menacent les habitants des quartiers qui entourent 1'Espace
Bruxelles Europe.

M. Ie President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — En reponse
aux questions de notre honorable Collegue, je puis dire que:

1. je m'oppose, dans Ie cadre de mes competences en
matiere d'amenagement du territoire et d'urbanisme, a I'hotel
de 250 chambres prevu a 1'angle de la rue du Maelbeek et de
la chaussee de Wavre. En d'autres termes, aucun permis de
batir ne sera delivre pour cette affectation. J'ai d'ailleurs
communique par courrier ma position aux communes
concernees et a 1'investisseur a plusieurs reprises, et ce, il y a
deja plus de six mois;

2. 1'avis defavorable rendu en concertation Ie 30 octobre
1991 par les delegues de 1'Executif et 1'administration de 1'Ur-
banisme pour la non-conformite du projet a la circulaire sur
les etablissements hoteliers reposait sur des considerations

urbanistiques, telles que prevues dans Ie cadre de la procedure
de la Commission de concertation;

3. 1'objectifde revitalisation des quartiers habites dans les
zones d'intervention prioritaire de 1'Espace Bruxelles Europe,
notamment dans la ZIP numero 8, est confirme. En effet,
1'option habitat est concretisee dans la mission de renovation
urbaine confiee a la SDRB sur la zone en vue d'y offrir du
logement pour une population a revenus moyens. Je puis vous
signaler que la demande de certificat d'urbanisme numero 2
en la matiere va etre incessamment introduite par la SDRB.
Ceci repond a la politique regionale en la matiere, ainsi qu'aux
objectifs planologiques de 1'etude Espace Bruxelles Europe;

4. bien que, formellement, les membres de la Commission
de concertation soient mandates par leur propre institution et
y remettent avis dans Ie cadre de ce mandat, j'ai partage votre
etonnement quant a 1'abstention de la SDRB en seance du
30 octobre 1991. J'ai fait part de ma remarque aux autorites
de la SDRB, leur rappelant la mission de renovation que
1'Executif leur a confiee dans cette zone. Mon etonnement
etait d'autant plus manifeste que la SDRB a precisement un
role specifique a jouer dans la zone Bruxelles Europe.

M. Ie President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. SIMONET A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, CONCER-
NANT «LA NON-CREATION PAR L'EXECUTIF DES
OUTILS DE SA POLITIQUE DE PLANIFICATION ET
D'URBANISME»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER SIMONET AAN
DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN
DE EXECUTIEVE, BETREFFENDE «DE NIET-AAN-
WENDING DOOR DE EXECUTIEVE VAN DE MIDDE-
LEN VOOR HAAR PLANNINGS- EN STEDEBOUW-
KUNDIGBELEID»

M. Ie President. — La parole est a M. Simonet pour poser
sa question.

M. Simonet. — Monsieur Ie President, Messieurs les Minis-
tres, Chers Collegues, 1'Executif de la Region de Bruxelles-
Capitale a fait adopter, a la hussarde, par notre Conseil
son projet d'ordonnance organique de la planification et de
1'urbanisme. On se souviendra, en effet, que c'est dans la
precipitation, a la veille des vacances parlementaires et pendant
d'eprouvantes seances de nuit, que la majorite de notre assem-
blee a adopte Ie texte de 1'Executif.

L'opposition — Ie groupe PRL en particulier — avait, il
y a six mois, invite Ie gouvernement regional a faire preuve de
davantage de ponderation et de reflexion avant de tiger en
termes de loi une matiere aussi importante pour notre Region.
II n'y avait, helas, rien a faire! Non seulement 1'Executif
avait neglige les avis emis par les partenaires economiques et
sociaux, par les acteurs de terrain de 1'urbanisme bruxellois et
par les responsables communaux, mais il avait egalement,
sur plusieurs points importants amendes lors des debats en
Commission, refuse de consulter Ie Conseil d'Etat, ce que
demandait Ie PRL, sous pretexte qu'il etait urgent de modifier
la loi de 1962 et done de voter son ordonnance.

Or, que constatons-nous aujourd'hui? Six mois apres ce
vote bade, acquis a 1'arrache, 1'Executif n'a encore soumis a
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notre Conseil aucun des outils de sa politique de planification
et d'urbanisme.

Quand on pense que Ie programme de 1'Executif en matiere
d'amenagement du territoire etait qualifie par MM. Picque et
Hotyat d'acte politique Ie plus important de la legislature
regionale, on s'etonne de ne plus entendre parler du plan
regional de developpement ou du plan regional d'affectation
des sols.

A 1'urgence et a la surexcitation de 1'Executif d'il y a six
mois paraissent avoir succede 1'apathie, 1'inertie et, pour tout
dire, 1'absence de projet coherent pour 1'urbanisme a Bruxelles.

Le Ministre-President peut-il nous indiquer quand son
Executif disposera enfin des instruments — annonces — de
son action en matiere d'urbanisme et surtout quand, alors que
nous avons deja depasse la moitie de la legislature regionale,
le Conseil regional aura enfin connaissance de ces outils que
1'on nous presente comme fondamentaux pour 1'amenagement
du territoire a Bruxelles?

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
le President, Chers Collegues, M. Simonet, qui a effectivement
suivi avec attention les debats parlementaires relatifs a 1'ordon-
nance sur 1'urbanisme, doit se rappeler que la reponse a sa
question se trouve formellement dans le texte meme de 1'ordon-
nance:

— a 1'article 210, qui precise que 1'ordonnance entrera
en vigueur pour le lerjuillet 1992; ceci afin de permettre
I'elaboration des arretes d'execution necessaires a son fonc-
tionnement;

— a 1'article 203, qui prevoit que le premier plan regional
de developpement doit etre adopte dans les deux ans de 1'entree
en vigueur de 1'ordonnance, ce qui indique bien que 1'ordon-
nance ne produira ses effets que dans la seconde moitie de la
legislature. Pour tenir compte de ce fait, le paragraphe 2 de
cet article precise que «1'Executif peut decider par arrete
motive que le premier plan regional de developpement pourra
poursuivre tous ses effets pendant la duree de la legisature qui
suit directement celle au cours de laquelle il a ete arrete»;

— a 1'article 30, qui prevoit qu'une modification du plan
regional d'affectation du sol, ex-plan de secteur, ne peut decou-
ler que de dispositions du plan regional de developpement
imposant une telle modification, ceci afin de marquer claire-
ment le lien hierarchique entre ces deux plans.

A ce jour done, rien ne permet de nous reprocher une
quelconque inertie, d'autant que I'elaboration des arretes
d'execution est en cours avec 1'aide de 1'administration et que
je veillerai a ce que ceux-ci entrent en vigueur en temps voulu.

Pour ce qui est de I'elaboration du plan regional de deve-
loppement, la phase d'analyse —je rappelle, a cet egard, que
de nombreuses etudes sectorielles ont ete menees a notre
demande — en est au stade de la synthese.

Enfin, le projet de plan regional de developpement devrait
etre arrete par 1'Executif dans le courant du premier trimestre
1993.

Le plan regional d'affectation du sol, quant a lui, ne
devrait etre elabore qu'apres 1'adoption du plan regional de
developpement.

M. le President. — La parole est a M. Simonet.

M. Simonet. —Monsieur le President, je constate que
le Ministre-President reconnait lui-meme que 1'urgence et la
precipitation du mois de juillet n'etaient pas justifiees.

M. le President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. GALAND A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, CONCER-
NANT «LA TOUR NOIRE A BRUXELLES-VILLE»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER GALAND AAN
DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN
DE EXECUTIEVE, BETREFFENDE «DE ZWARTE
TOREN TE BRUSSEL-STAD»

M. le President. — La parole est a M. Galand pour poser
sa question.

M. Galand. — Monsieur le Ministre-President, c'est suite
a la demolition des magasins Esders que le site de la Tour
Noire a Bruxelles-Ville a ete dernierement degag6. II s'agit la
d'un des elements les plus importants de la premiere enceinte
de Bruxelles et done d'un des batiments les plus anciens et les
plus symboliques de la ville.

L'idee a germe dans 1'esprit de certains de profiler de la
situation actuelle de la Tour pour lui redonner un environne-
ment la mettant pleinement en valeur, par exemple en 1'entou-
rant d'un espace de verdure et de delassement.

A cet effet, Monsieur le Ministre-President, une procedure
d'expropriation ne pourrait-elle etre entamee a 1'encontre des
actuels proprietaires?

Plus generalement, nous pensons que les pouvoirs publics
actuels devraient se doter de moyens financiers suffisants
visant a la mise en valeur du patrimoine bruxellois. Et nous
comptons sur vous. Monsieur le Ministre-President, pour que
1'avenir de la Tour Noire ne devienne une sombre affaire.
(Hilarite.)

M. le President. — La parole est a M. Picque, Ministre-
President.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Monsieur
le President, je precise que 1'espace actuellement degage qui
entoure la Tour Noire a fait 1'objet d'une demande de certificat
d'urbanisme numero 2 qui vise, en effet, a la construction d'un
immeuble sur le site. Ce certificat d'urbanisme devrait etre
delivre dans les tout prochains jours par la Ville de Bruxelles
et ce, en reprenant 1'avis conforme et favorable de notre
fonctionnaire delegue, mais sous reserve:

1° de revoir 1'architecture, en affirmant le rythme vertical
de la facade en en traitant de facon mineure le niveau inferieur;

2° de prevoir toutes les mesures utiles a la sauvegarde des
vestiges de la premiere enceinte, qui seraient decouverts en
cours de travaux. A cet effet, il a ete precise aux demandeurs
de prendre contact avec la Commission royale des Monuments
et Sites pour mettre au point les mesures adequates;

.3° d'elaborer un projet d'amenagement specifique pour
les abords de la Tour Noire repondant a un souci d'accessibilite
et d'integration.

On peut done constater qu'une construction a cet endroit
devrait etre concue de maniere a valoriser la Tour Noire.
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II est vrai qu'il a ete question d'une eventuelle procedure
d'expropriation. Nous considerons toutefois que Ie cout d'une
telle operation est tres important et qu'il est possible d'assurer
la construction de cet ilot dans Ie cadre de la mise en valeur
et du developpement de cette partie du coeur de la ville.

Par ailleurs, en ce qui concerne 1'augmentation des moyens
financiers des pouvoirs publics pour la mise en valeur du
patrimoine bruxelloisJe renvoie au projet d'ordonnance relatif
a la protection des Monuments et Sites, depose sur Ie bureau
de ce Conseil, et qui releve des competences de notre Collegue,
Ie Secretaire d'Etat Didier van Eyil.

Je voudrais ajouter que m'etant rendu sur place, afm de
savoir si nous pouvions y amenager un espace qui aurait mieux
degage et mis en valeur la Tour Noire, j'ai constate qu'une
telle demarche n'etait pas du tout non fondee et qu'elle se
heurtait a des obstacles financiers qui nous ont amenes a
prendre nos responsabilites. Neanmoins, je puis vous garantir
de 1'extreme vigilance qui sera la notre afin que ce batiment,
ce monument soit mis en valeur dans Ie cadre du lotissement
de Pilot.

M. Ie President. — La parole est a M. Galand.

M. Galand. — Monsieur Ie President, je voudrais des
lors demander si Ie Ministre-President veillera a ce que la
perspective reste au moins degagee. En effet, une ville se
construit non seulement par une accessibility immediate de ses
vestiges et de ses monuments mais egalement par les perspecti-
ves qui se degagent en enfilade de monuments, d'espaces
publics a valoriser.

M. Picque, Ministre-President de 1'Executif. — Nous
serons attentifs a cette exigence.

M. Ie President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. SIMONET A M. PICQUE,
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF, ET A
M. GRIJP, MINISTRE DE L'ECONOMIE, CONCER-
NANT «LES CONTACTS EVENTUELS AVEC LE
MINISTRE DES AFFAIRES ECONOMIQUES AFIN
D'ASSURER LA SURVIE DES EPICERIES NOC-
TURNES»

QUESTION ORALE JOINTE DE M. LEMAIRE,
CONCERNANT «LA NECESSITE D'UNE CONCERTA-
TION AVEC LES AUTORITES NATIONALES SUR LA
SITUATION DES MAGASINS DE NUIT»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER SIMONET AAN
DE HEER PICQUE, MINISTER-VOORZITTER VAN
DE EXECUTIEVE, EN AAN DE HEER GRIJP, MINIS-
TER BELAST MET ECONOMIE, BETREFFENDE «DE
MOGELIJKE CONTACTEN MET DE MINISTER
VOOR ECONOMISCHE ZAKEN TENEINDE HET
VOORTBESTAAN VAN DE NACHTKRUIDENIERS-
ZAKEN TE VERZEKEREN»

TOEGEVOEGDE MONDELINGE VRAAG VAN DE
HEER LEMAIRE, BETREFFENDE «DE NOODZAAK
VAN OVERLEG MET DE NATTONALE OVERHEDEN
OVER DE TOESTAND VAN DE NACHTWINKELS»

M. le President. — La parole est a M. Simonet pour poser
sa question.

M. Simonet. — Monsieur le President, la presse s'est fait
1'echo, il y a quelques jours, de la volonte affirmee du Ministere
national des AfTaires economiques d'assurer le respect des lois
du 22juin 1962 et du 24juillet 1973.

Cette volonte ministerielle nationale s'est concretisee par
des visites d'inspection systematiques dans de nombreux night-
shops ou epiceries nocturnes de la Region bruxelloise.

Ces commerces ouverts tard dans la nuit connaissent un
succes grandissant aupres de notre population puisqu'ils per-
mettent aux Bruxellois de s'approvisionner ou de se reapprovi-
sionner alors que les autres magasins ont, depuis longtemps
deja, ferme leurs portes.

Ces night-shops, qui sont aujourd'hui au nombre de 150
environ, generent des emplois pour plusieurs centaines de
personnes en Region bruxelloise. Loin de moi 1'idee de blamer
une autorite qui entend assurer le respect de la loi dont elle
est le garant. II n'en est pas moins vrai que des milliers de
Bruxellois ne comprendraient pas que 1'on laisse mourir la
quasi-totalite des commerces de nuit de la Region et que 1'on
supprime ainsi, d'un trait de plume administratif, plusieurs
centaines d'emplois.

Ma question sera simple: des contacts ont-ils ete pris par
1'Executif avec le Ministre des affaires 6conomiques pour
qu'une solution rapide soit trouvee en vue d'assurer la survie
des epiceries nocturnes?

Dans 1'affirmative, quel est le premier resultat de ces
contacts? Dans la negative, quelles initiatives le Ministre-
President — en charge de 1'emploi — et le Ministre Grijp —
en charge de 1'expansion economique — envisagent-ils de
prendre?

M. le President. — La parole est a M. Grijp, Ministre.

M. Grijp, Ministre de 1'Economie. — Monsieur le Presi-
dent, comme M. Simonet, je constate que le phenomene des
magasins de nuit a pris, ces derniers temps, une reelle ampleur.
II semble que 1'existence de ces magasins trouve son origine
dans les modifications de nos habitudes de vie, mais egalement
dans les changements intervenus dans 1'organisation de la
structure economique et sociale. Le phenomene des magasins
de nuit semble se manifester principalement dans les grandes
villes, a Bruxelles en particulier. Cette matiere demeure de la
competence exclusive du legislateur national. Des lors, elle
est regie par des lois nationales concernant les pratiques du
commerce. Les lois speciales de 1980 et de 1988 n'ont pas
change cette attribution de competences. Quoi qu'il en soit,
ces magasins de nuit repondent a un besoin nouveau. Leur
emergence pose effectivement differents problemes. Compte
tenu des specificites propres et de 1'ampleur du phenomene
dans notre Region, il me parait necessaire de prendre contact,
soit avec le Ministre des Affaires economiques, soit avec le
Ministre des Classes moyennes afin de tenir une reunion d'in-
formation et de concertation. J'espere pouvoir fixer cette entre-
vue des apres la constitution du gouvernement national.

M. le President. — Chers Collegues, M. Lemaire avait
depose une question jointe portant sur le meme objet que celle
de M. Simonet. Pour des raisons familiales fort douloureuses,
M. Lemaire s'est fait excuser. II a charge M. de Marcken de
Merken de poser la question a sa place.

Celui-ci a-t-il des elements a ajouter a la question de
M. Simonet?

La parole est a M. de Marcken de Merken.
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M. de Marcken de Merken. — Monsieur Ie President, par
respect a 1'egard de M. LemaireJ'ajouterai quelques mots afin
qu'il participe egalement a cette question orale.

Les raisons de 1'apparition de ce nouveau type de com-
merces sont multiples mais je ne vais pas les examiner ici. Une
chose est certaine: Ie succes de ces commerces temoigne de
leur necessite.

M. Lemaire a principalement voulu souligner Ie fait que
ces night-shops ont une application stride dans notre Region
de Bruxelles-Capitale.

Monsieur Ie Ministre, vous avez repondu indirectement a
sa question qui etait la suivante: 1'Executif n'estime-t-il pas
opportun de prendre contact avec les autorites nationales
competentes, notamment afin d'attirer leur attention sur les
enjeux que cette question represente pour notre Region?

M. Ie President. — La parole est a M. Grijp, Ministre.

M. Grijp, Ministre de 1'Economie. — Monsieur Ie Presi-
dent, je pense avoir deja donne ma reponse. Nous Ie ferons
des que Ie gouvernement national sera constitue.

M. Ie President. — Monsieur Simonet, avez-vous une ques-
tion complementaire a poser?

M. Simonet. — Je n'ai pas de question complementaire a
poser. Monsieur Ie President. Je souhaite simplement ajouter
une precision a ce que vient de dire Ie Ministre. II ne me parait
pas aussi clairement que Ie Ministre 1'a indique, que la matiere
soit restee de competence exclusivement nationale. Le Ministre
sait, en effet, que des derogations permettant 1'ouverture des
«night shops» existent dans les zones a vocation touristique.
Or, le tourisme est une communautaire. II y a done la un
probleme de conflit de competences, a tout le moins entre les
Communautes francaise et flamande d'une part, et le gouver-
nement national de 1'autre.

M. le President. — La parole est a M. Grijp, Ministre.'

M. Grijp, Ministre de 1'Economie. — Dans ce cas, on
discutera egalement avec les Communautes, pour autant que
celles-ci veuillent encore s'occuper de nous. Monsieur Simonet.

M. Simonet. — C'est possible du cote francophone.

M. Grijp, Ministre de 1'Economie. — Je m'en rejouis.

M. le President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. ADRIAENS A M. GOSUIN,
MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVIRONNE-
MENT, DE LA CONSERVATION DE LA NATURE ET
DE LA POLITIQUE DE L'EAU, CONCERNANT «DES
AUTORISATIONS D'EXPLOITATION DE CENTRES
DETRIDEDECHETS»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER ADRIAENS AAN
DE HEER GOSUIN, MINISTER BELAST MET HUIS-
VESTING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN
WATERBELEID, BETREFFENDE «DE EXPLOITATIE-
VERGUNNINGEN VAN AFVALSORTEERCENTRA»

M. le President. — La parole est a M. Adriaens pour poser
sa question.

M. Adriaens. — Monsieur le President, Monsieur le Minis-
tre, le plan regional des dechets est actuellement a 1'enquete

publique mais cela justifie-t-il un immobilisme coupable voire
dangereux, en matiere de gestion des dechets?

Depuis des mois nous connaissons les peripeties tragi-
comiques du dossier du centre de tri de la societe Demets.
Mise sous scelles a 1'initiative de la Ville de Bruxelles pour
cause de defaut de permis d'exploiter, cette installation a done
fonctionne dans 1'illegalite pendant plusieurs annees.

Aujourd'hui, c'est la PJ qui met sous scelles une dizaine
d'entreprises du meme type (justice distributive?). Les decom-
bres s'accumulent done le long de plusieurs voiries impor-
tantes.

Le Ministre peut-il me donner reponse aux questions sui-
vantes:

1) Quelle solution d'urgence a-t-elle ete prise pour que les
dechets pris en charge par ces entreprises puissent continuer
a etre traites correctement?

2) Quelle est la situation exacte de ces entreprises? Des
permis d'exploiter ont-ils ete delivres, oui ou non?

3) Quels sont les responsables de cet imbroglio dans lequel
on se rejette les responsabilites? La Ville de Bruxelles? La
Region? La province?

4) Des dispositions ont-elles ete prises pour regulariser
rapidement les irregularites mises en evidence par Faction du
parquet? Si oui, lesquelles?

M. le President. — La parole est a M. Gosuin, Ministre.

M. Gosuin, Ministre du Logement, de 1'Environnement,
de la Conservation de la Nature et de la Politique de 1'Eau.
— Monsieur le President, Chers Collegues, d'apres mes infor-
mations sept entreprises sont concernees par les actions recen-
tes de la police judiciaire.

Pour rappel, la police judiciaire a pose les scelles sur les
entreprises en se basant sur le fait que ces entreprises poursui-
vent leurs activites sans permis d'exploiter, ce qui est effective-
ment illegal.

Passons en revue le cas de chacune de ces 7 entreprises:

— Trois d'entre elles sont situees sur le territoire de la
Region flamande et dependent done de 1'Administration regio-
nale flamande pour ce qui conceme leur permis d'exploitation.

— Deux dossiers sont actuellement soumis a la Deputa-
tion permanente de la Province qui, je vous le rappelle, delivre
encore les permis d'exploitation de classe 1 en attendant la
nouvelle legislation sur le « Permis environnement».

— La societe Demets, qui represente de loin la plus grosse
entreprise d'evacuation de dechets de la Region, s'est vu
octroyer en decembre 1991 un permis provisoire contenant
des conditions tres strictes, entre autres en ce qui concerne le
charroi et la nature des dechets traites. Les conditions ont ete
defmies par les techniciens de la commune et de 1'IBGE.
L'autorisation definitive fera 1'objet d'une analyse detaillee
par 1'IBGE. La reouverture de la societe Demets, a permis
1'evacuation de tous les dechets «en souffrance», suite aux
fermetures de ces entreprises.

— Enfin, les exploitants de la quatrieme entreprise vien-
nent seulement d'entamer les demarches afin d'introduire une
demande d'exploiter.
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Quant aux responsabilites respectives, je pense que chacun
en porte sa part: .

— a savoir les autorites publiques qui ne traitent pas
toujours les dossiers avec la celerite necessaire et;

— les exploitants eux-memes, qui prennent Ie risque de
lancer leurs activites sans en avoir 1'autorisation.

Enfin, il faut egalement souligner la complexite de la proce-
dure, la multiplicite des niveaux de decision (Commune, Pro-
vince, Region), et 1'inadaptation de la nomenclature du RGPT,
en particulier en ce qui concerne ce type d'entreprise.

Comme vous Ie savez, afin que ce genre de retard ne puisse
plus se reproduire dans notre Region et afin egalement de
rendre la procedure plus transparente et plus simple, nous
avons revu toute la legislation afferente aux etablissements
classes dans Ie cadre du permis environnement et des etudes
d'incidence qui sont actuellement examines en Commissions
du Conseil regional.

Des delais sont prevus de maniere explicite dans ces textes;
il ne sera des lors plus possible pour une commune ou une
administration d'accumuler un retard dans Ie traitement des
dossiers. En outre. Ie niveau provincial est supprime dans la
nouvelle procedure, ce qui aura pour effet de clarifier et
d'accelerer ladite procedure.

Enfin, un travail de fond est deja entame afin de revoir
secteur par secteur les conditions d'exploitation a imposer
dans un environnement urbain, et. Ie cas echeant, de clarifier
les rubriques du RGPT, qui sont a la base de celles du permis
environnement.

Parallelement a cela, nous renforcons de maniere priori-
taire les moyens mis a dispositions de 1'IBGE, de telle sorte
que 1'Institut puisse assurer Ie traitement de ces dossiers de
maniere optimale.

J'espere avoir ainsi repondu aux interrogations de 1'hono-
rable membre.

M. Ie President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. CORNELISSEN A
M. GOSUIN, MINISTRE DU LOGEMENT, DE L'ENVI-
RONNEMENT, DE LA CONSERVATION DE LA
NATURE ET DE LA POLITIQUE DE L'EAU, CONCER-
NANT «LES IMPLICATIONS D'UN PROJET DE
DIRECTIVE EUROPEENNE VISANT A MODIFIER
LES REGIMES DE RESPONSABILITES ET DE
GARANTIES DANS LA CONSTRUCTION»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER CORNELISSEN
AAN DE HEER GOSUIN, MINISTER BELAST MET
HUISVESTING, LEEFMILIEU, NATUURBEHOUD EN
WATERBELEID, BETREFFENDE «DE GEVOLGEN
VAN EEN ONTWERP VAN RICHTLIJN VAN DE
EUROPESE GEMEENSCHAPPEN HOUDENDE WlJ-
ZIGING VAN DE STELSELS INZAKE AANSPRAKE-
LIJKHEID EN WAARBORGEN IN DE BOUW»

M. Ie President. — La parole est a M. Cornelissen pour
poser sa question.

M. Cornelissen. — Monsieur Ie President, Monsieur Ie
Ministre, Chers Collegues, les services de la Commission des
Communautes europeennes ont travaille a la redaction d'une

directive visant 1'harmonisation des legislations nationales qui
regissent les regimes de responsabilites et de garanties dans la
construction.

En Belgique, comme en Espagne, en Italic, en France, au
Grand-Duche de Luxembourg et aux Pays-Bas, la garantie
actuelle est de dix ans. Le Royaume-Uni et 1'Irlande connais-
sent un regime de garanties pouvant meme allerjusqu'a quinze
ans et plus par accord contractuel.

Le projet en cours d'elaboration tendrait a un assouplisse-
ment des contraintes pour les entrepreneurs et entrainerait
une diminution du niveau de protection des consommateurs.
C'est ce qui a suscite en septembre 1991 une reaction tres
critique du CECODHAS (Comite Europeen de Coordination
de 1'Habitat Social) et le retrait par celui-ci de ses representants
dans les groupes de travail preparant la directive.

Cet organisme, porte-parole d'organisations du logement
social qui gerent en Europe pres de 25 millions de logements,
se montre en effet soucieux de les voir poursuivre leur role
economique et social dans les meilleures conditions d'efficacite
et de securite pour les usagers.

Une remise en cause de la garantie decennale concernerait
aussi tous les particuliers qui effectuent des travaux de cons-
truction ou de renovation.

Par ailleurs, les mesures incriminees semblent en totale
contradiction avec 1'article 100 A — 3 de 1'Acte unique qui
stipule: «La Commission, dans ses propositions pr6vues au
paragraphe 1" en matiere de sante, de securite, de protection
de 1'environnement et de protection des consommateurs, prend
pour base un niveau de protection eleve.»

M. le Ministre peut-il me preciser si cette directive a deja
ete examinee lors d'un Conseil des Ministres europeens charges
du Logement et, dans la negative, ou en est la procedure
d'adoption?

M. le President. — La parole est a M. Gosuin, Ministre.

M. Gosuin, Ministre du Logement, de 1'Environnement,
de la Conservation de la Nature et de la Politique de 1'Eau.
— Monsieur le President, Chers Collegues, en reponse a la
question de 1'honorable membre de notre Assemblee, je peux
lui communiquer les elements d'information qui sont en ma
possession a la suite de differents contacts entre mes services
et ceux de la Commission europeenne.

C'est a la suite d'un projet de directive europeenne, discute
en octobre 1990, traitant de la responsabilite des prestataires
de services et dont etait exclu le secteur de la construction,
qu'est apparue la necessite de mieux coordonner cette matiere
au sein de la CEE, a partir d'une directive specifique.

Un groupe de travail a done ete constitue sur le sujet et a
reuni des experts designes par les associations professionnelles
du secteur autour de quatre themes:

— la reception des travaux;

— la responsabilite des entreprises;

— la couverture financiere de la garantie legale;

— la garantie legale.

La Commission attend aujourd'hui les conclusions des
travaux de ces experts afin de presenter une premiere formula-
tion de la directive envisagee au sujet de la matiere concernee.
C'est a ce stade de la procedure qu'est la circulaire aujourd'hui.
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Une fois cette etape franchie, la circulaire sera soumise a
la consultation des professionnels du secteur et eventuellement
modifiee. Elle fera Ie tour des services de la Commission pour
une ultime relecture interne a celle-ci.

Ensuite, elle sera soumise en premiere lecture au Parlement
europeen et connaltra alors les procedures habituelles d'exa-
men qui sont en vigueur.

Son adoption est prevue pour la seconde partie de 1'annee
au plus tard, puisqu'elle est censee etre d'application au
1" janvier 1993.

Je peux, par ailleurs, vous confirmer que cette directive
qui n'existe pas encore aujourd'hui n'a, a ce jour, fait 1'objet
d'aucun examen formel ou informel de la part des Ministres
europeens charges du Logement.

Cependant, je m'engage a soumettre ce probleme lors de
la prochaine reunion des Ministres europeens du Logement.

M. Ie President. — L'incident est clos.

QUESTION ORALE DE M. GALAND A M. GRIJP,
MINISTRE DE L'ECONOMIE, CONCERNANT
«L'AmE DE 18,5 MILLIONS ACCORDES A LA
SOCIETE CINTA ET LES OPTIONS DE POLITIQUE
ECONOMIQUE QUI L'ONT JUSTIFIEE»

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER GALAND AAN
DE HEER GRIJP, MINISTER BELAST MET ECONO-
MIE, BETREFFENDE «DE STEUN VAN 18,5 MIL-
JOEN, TOEGEKEND AAN DE MAATSCHAPPIJ
CINTA EN DE POLITIEKE OPTIES DIE DEZE STEUN
RECHTVAARDIGEN »

M. Ie President. — La parole est a M. Galand pour poser
sa question.

M. Galand. — Monsieur Ie President, Chers Collegues,
j'avais demande d'interpeller sur ce sujet mais ma demande
d'interpellation a ete transformee en question orale. Je monte
done avec plaisir a la tribune.

Une aide de 18,5 millions a ete accordee a la societe Cinta
dans Ie cadre des lois d'aide a 1'expansion economique aux
grandes entreprises.

La societe Cinta agit dans Ie domaine de la fabrication de
cigarettes (marques: Bastos ainsi que Gauloises et Gitanes
sous licence de la Regiefrancaise des Tabacs).

Cette societe a un chiffre d'affaires de plusieurs milliards
avec un benefice en 1989 de plusieurs dizaines de millions. Elle
emploie environ 250 personnes.

L'aide a ete accordee pour moderniser 1'outil de production
(extension des ateliers et nouvelles machines). II me semble
important de preciser qu'il s'agit de rapplication d'une loi
contestee par la CEE.

D'autre part, la societe Cinta a un differend avec la ville
de Bruxelles qui tente de limiter reglementairement la publicite
en faveur du tabac.

Vous savez que hier encore, au Parlement europeen, Ie
lobby du tabac est parvenu a retarder les efforts pour limiter
cette publicite.

Plusieurs organismes de lutte centre Ie cancer, de preven-
tion et d'education a la sante, dont 1'CEuvre beige contre Ie
cancer, la Ligue cardiologique beige et d'autres qui recoivent
des subventions des pouvoirs publics ont proteste contre cette
aide «au moment ou les statistiques de 1'OMS indiquent que
Ie tabac est responsable, chaque annee, de la mort de
431 000 personnes dans les Etats membres de la CEE, et parce
que cette decision contrecarre les efforts realises par les mem-
bres responsables de la sante concernes».

Dans leur communique, les associations precitees ajoutent
qu'elles «ne peuvent s'empecher de comparer ce soutien a
1'industrie du tabac a la modicite des sommes allouees au
developpement de programmes de sante...», et pour ma part,
j'ajouterai a la modicite des sommes allouees a la lutte pour
les sans abris.

Le communique de presse auquelje fais allusion a ete entre
autres cosigne par quatre professeurs d'universite. Dans mes
interpellations precedentes au Ministre des Affaires economi-
ques j'avais deja mis en garde le Ministre contre le manque de
selectivite des aides aux entreprises.

L'aide mise en cause par mon interpellation confirme cet
avis. Elle illustre le manque d'approche globale dans la politi-
que economique. Elle souligne 1'absence de developpement de
projets de reconversions des industries nocives pour la sante
des populations, pour assurer a long terme la defense de
1'emploi.

II s'agit en effet la du but de ma demande d'interpellation.
La seule facon de defendre la sante publique et 1'emploi indus-
triel dans ce secteur est la reconversion. Je demande done au
Ministre de me preciser les criteres qui ont preside a 1'octroi
de cette aide.

Comment considere-t-il 1'avenir de 1'industrie du tabac
dans la Region de Bruxelles-Capitale?

A-t-il pu apporter une reponse satisfaisante aux critiques
des organismes precites?

M. le President. — La parole est a M. Grijp, Ministre.

M. Grijp, Ministre de 1'Ecbnomie. — Monsieur le Presi-
dent, Chers Collegues, la SA Cinta est etablie a Schaerbeek,
ou elle fabrique des cigarettes. Son chiffre d'affaires annuel se
situe au niveau de 9 milliards, dont 20 p.c. pour 1'exportation.
L'emploi s'eleve a 250 personnes, comme 1'indique M. Galand,
dont 56 p.c. d'ouvriers.

Cinta a realise d'importants investissements d'extension.
Ce programme a porte sur 310 millions de francs.

Dans sa question, 1'honorable membre tient a preciser que
cette aide a ete accordee en «application d'une loi contestee
par la CEE ».

Dans le courant de 1990, la Commission des Communautes
europeennes a fait savoir au Gouvernement beige que la loi
du 17 juillet 1959 contrevenait, en ce qu'elle instaure un regime
d'aide generate aux investissements, aux dispositions du Traite.

Apres consultation entre le Gouvernement beige, les
Regions et la Commission, il fut entendu que 1'application de
la loi en cause cesserait au 31 juillet 1991. II n'est pas inutile
de souligner que, dans la concurrence que se livrent les Regions
pour conserver et attirer les entreprises, la suppression de cette
loi laisse la Region de Bruxelles-Capitale fort demunie.

En effet, les Regions voisines disposent non seulement de
mesures foncieres considerables a 1'usage des activites econo-
miques, mais egalement d'un instrument juridique non
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conteste — la loi du 30 decembre 1970 — applicable dans les
zones dites de developpement.

II etait des lors important pour 1'industrie bruxelloise que
la loi du 17juillet 1959 soil appliquee aussi longtemps que
possible.

En ce qui concerne 1'octroi d'une aide a 1'entreprise en
question, Ie Ministre de 1'Economie se doit de respecter une
certaine logique par rapport a 1'action de ses predecesseurs. II
se fait que mes predecesseurs ont octroye de facon constante
des aides importantes aux entreprises de ce secteur.

Au moment ou elle realise des investissements importants,
une entreprise de ce secteur pourrait done valablement suppo-
ser qu'une politique constante allait presider aux decisions
d'octroi des subsides.

Toutefois, pour tenir compte de la perspective de cessation
d'application de la loi, j'ai decide dans les derniers mois de
son existence de diminuer de moitie 1'aide accordee a cette
entreprise. Cette decision a ramene la prime en capital a
18,5 millions de francs beiges, moitie du montant propose par
1'administration. Je demande d'ailleurs a M. Galand de ne pas
confondre les competences economiques et bicommunautaires.

En ce qui concerne enfin 1'avenir de 1'industrie du tabac
dans la Region de Bruxelles-Capitale, la question risque fort
de se regler d'elle-meme, les conditions de la concurrence
internationale ou interregionale n'etant pas favorables a
Bruxelles. Dans ce contexte, 1'honorable membre se rappellera
Ie depart vers Treves, en Allemagne, de la fabrique de cigarettes
Reynolds International en 1990-1991.

M. Ie President. — La parole est a M. Galand pour une
question complementaire.

M. Galand. — Monsieur Ie President, si j'ai bien compris,
M. Ie Ministre confirme que cette aide servira a accroitre la
productivite de cette entreprise, ce qui est en contradiction
avec tous les efforts entrepris dans Ie secteur de la sante
publique.

Je confirme done mon point de vue et ma question qui est
partiellement demeuree sans reponse. Qu'a-t-on fait pour la
reconversion? C'est la seule facon a 1'avenir de defendre ce
type d'emplois. Vous renouvelez les memes erreurs que celles
commises dans 1'industrie de 1'armement, et il y a plus long-
temps dans les differentes regions du pays, erreurs que les
travailleurs paient encore actuellement.

J'entends des raisonnements purement economiques sur
la concurrence. Ie marche international... Ce chantage des
entreprises internationales est inacceptable. Les regions ont
d'autres moyens. II faut faire preuve d'imagination et d'intelli-
gence et preserver 1'espoir des travailleurs a travers une politi-
que de reconversion.

Le budget de publicite de cette entreprise s'elevait a
88 millions en 1991 pour 1'affichage uniquement. Vos
18 millions etaient-ils necessaires?

M. le President. — Monsieur Galand, vous reconnaitrez
qu'il ne s'agissait pas d'une question complementaire.

M. Galand. — C'est un billet d'humeur! (Sowires.)
D'autant plus que le Ministre m'a accuse de confondre les

competences. Je ne confonds pas les Ministres qui les exercent.

M. le President. — La parole est a M. Grijp, Ministre.

M. Grijp, Ministre de 1'Economie. — Monsieur le Ministre,
je voudrais repondre a 1'accusation de M. Galand, en ce qui
concerne 1'armement. Depuis que je suis au departement,
aucune aide n'a ete accordee a une Industrie ou une societe
industrielle bruxelloise s'occupant d'armement.

Par ailleurs, en ce qui concerne la firme Cinta, n'oublions
pas qu'il y a des aides destinees a 1'extension des entreprises
ainsi que des aides pour la rationalisation des firmes.

M. le President. — L'incident est clos.

MONDELINGE VRAAG VAN DE HEER CAUWELIER
AAN DE HEER TOYS, MINISTER BELAST MET
OPENBARE WERKEN, VERKEER EN DE VERNIEU-
WING VAN AFGEDANKTE BEDRIJFSRUIMTEN,
BETREFFENDE «DE HOOGDRINGENDE HERSTEL-
WERKEN AAN DE BRUSSELSE TUNNELS TER
VOORKOMING VAN ONGEVALLEN DOOR NEER-
STORTENDE WANDEN»

QUESTION ORALE DE M. CAUWELIER A M. TOYS,
MINISTRE DES TRAVAUX PUBLICS, DES COMMU-
NICATIONS ET DE LA RENOVATION DES SITES
D'ACTIVITES ECONOMIQUES DESAFFECTES,
CONCERNANT «LES TRAVAUX DE REFECTION A
EFFECTUER D'URGENCE DANS LES TUNNELS
BRUXELLOIS AFIN DE PREVENIR LES ACCIDENTS
DUS A L'EFFONDREMENT DES PAROIS»

De Voorzitter. — Het woord is aan de heer Cauwelier voor
het stellen van zijn vraag.

De heer Cauwelier. — Mijnheer de Minister, deze vraag
had in,feite tijdens de vorige vergadering moeten worden
gesteld, omdat zij toen actueel was. Toch meen ik dat zij dit
vandaag ook nog is.

Uit vaststellingen van de rijkswacht blijkt dat reeds meer-
maals wandstukken van de tunnels op rijdende auto's zijn
gevallen. Tot hiertoe zijn hierbij gelukkig nog geen dodelijke
slachtoffers te bretreuren, hoewel bijvoorbeel het ongeluk in
de Jubelparktunnel op 3 december zeer zwaar lichamelijk letsel
heeft veroorzaakt. Zware materiele schade werd alleszins reeds
vaker veroorzaakt.

De herhaalde ongevallen met neerstortende wandstukken
hebben vele gebruikers van de autotunnels verontrust. Vele
autobestuurders vragen zich afofdringende schikkingen reeds
zijn getroffen om de veiligheid op afdoende wijze te garan-
deren.

Naar verluidt — en dit blijkt uit krantenberichten — is
het «normaal» dat tunnelwanden na zowat dertigjaar moeten
worden vemieuwd en dat de oude asbestbetonplaten moeten
worden vervangen door moderner materiaal. Verschillende
Brusselse tunnels bevinden zich in deze kritiek leeftijdsfase van
dertig jaar.

Graag vemam ik van de heer Minister:

,1. Wordt er systematisch nagekeken of de tunnelwanden
en -zoldermgen vandaag nog voldoen aan de veiligheids-
normen?

2. Hoeveel lopende meter tunnelwand en -zoldering moe-
ten in de Brusselse tunnels thans worden vervangen om te
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kunnen garanderen dat instorting «bij normaal rijgedrag»
redelijkerwijze uitgesloten is?

3. Welk percentage hiervan kan de Minister laten uitvoe-
ren met het budget voor onderhoudswerken dat hij in 1992
ter beschikking heeft?

4. Weike maatregelen voorziet de Minister ten aanzien
van die tunnelgedeelten die eventueel als «bedreigd door in-
stortingsgevaar» moeten worden bestempeld?

5. Op weike wijze worden de slachtoffers van dergelijke
ongevallen met neerstortende tunnelbrokken schadeloos
gesteld en vergoed?

De Voorzitter. — Minister Thys heeft het woord.

De heer Thys, Minister belast met Openbare Werken, Ver-
keer en de Vernieuwing van Afgedankte Bedrijfsruimten. —
Mynheer de Voorzitter, ik dank het geacht lid voor zijn vraag.
Deze stelt me namelijk in de mogelijkheid om een situatie op
te helderen die zorgt voor bezorgdheid in de Raad en bij onze
medeburgers.

1. De verkeerstunnels worden systematisch gecontroleerd.
De wanden en de plafonds maken minstens tweemaal per jaar
het voorwerp uit van een visuele controle. Bij de schoonmaak
van de tunnels met water onder druk worden de elementen,
die omwille van een of anderen reden bewegen, bovendien
gedemonteerd en opnieuw bevestigd, vervangen of verwijderd,
naargelang het geval.

In dit verband dient eveneens opgemerkt dat de tunnels
op het einde van eike nacht worden geinspecteerd door een
controlevoertuig van de administratie.

2. De bekleding van de wanden met een maximumhoogte
van 3 tot 5 meter zijn geplaatst over een afstand van ongeveer
13 km. Deze omvat de twee zijden van de middenwanden. De
wanden, die geen voldoening schenken, worden onmiddellijk
gedemonteerd om de veiligheid te waarborgen bij een normale
exploitatie van de tunnel. Mijn administratie heeft me erover
ingelicht dat er momenteel geen enkel gevaarlijk paneel aanwe-
zig is in de tunnels.

3. Het programma dat wordt uitgevoerd, is het volgende:
versteviging van de wanden van de Jubeltunnel door het aan-
brengen van bevestigingspunten in het midden van de wanden;
modemisering van de wanden van de Louizatunnel — I (over
een lengte van ongeveer 800 m); herbevestiging van de wanden
en het plafond van de Louizatunnel — II op kosten aan
de aannemer tijdens de waarborgtermijn; herbevestiging van
ongeveer 10 m geluidswerende panelen aan de tunnelmond
Ourthe van de Leopold II-tunnel in de richting voorstad-stad
op kosten aan de aannemer en tijdens de waarborgtermijn;

herbevestiging van ongeveer 50 m van de middenwand van de
Leopold II-tunnel in het kader van de onderhoudsovereen-
komst voor deze laatste.

4. In de begroting 1992 is een bedrag van ongeveer
20 miljoen ingeschreven. Dit bedrag is specifiek bestemd voor
het onderhoud van deze wanden.

5. Er dient te worden opgemerkt dat de begroting voor de
herstelling van de schade die is veroorzaakt door ongevallen
— dit is de belangrijkste oorzaak van de destabilisatie van
deze wanden — jaarlijks 54 miljoen bedraagt voor het geheel
van de wegen, kunstwerken en beplantingen.

6. In principe waarborgt de begroting voor het onderhoud
van deze wanden de stabiliteit ervan bij een normaal gebruik
van de ondergrondse kunstwerken. De ongevallen die men er
vaststelt en die meestal te wijten zijn aan snelheidsovertredin-
gen, kunnen echter altijd het materieel destabiliseren. Dit was
namelijk het geval voor de ongevallen in de namiddag van
dinsdag 3 december laatsteleden in de Jubeltunnel. Volgens de
politierapporten die mijn administratie tot op heden ontving,
waren er die dag verschillende ongevallen op die plaats. Het
onderzoek dat momenteel wordt uitgevoerd, zai uitwijzen wie
verantwoordelijk is. De schade die door deze ongevallen wordt
veroorzaakt, maakt meestal het voorwerp uit van gerechtelijke
procedures die de verantwoordelijken moeten aanwijzen.

Zoals u heeft kunnen vaststellen, hecht ik een uitzonderlijk
belang aan het onderhoud van de Brusselse wegen en kunst-
werken. Ik heb deze essentiele opdracht aan mijn administratie
toevertrouwd.

Ons Gewest heeft nood aan kwaliteitsvolle wegenwerken.
Dit veronderstelt echter een optimaal onderhoud van het
geheel van de bestaande kunstwerken. Sedert de oprichting
van de gewestelijke instellingen werd een grote achterstand
ingehaald. Ook moet op doeltreffende wijze het nodige worden
gedaan om de snelheid te beperken op alle wegen en in het
bijzonder in de tunnels. Ik zai deze inspanningen verderzetten.

De Voorzitter. — Het incident is gesloten.
La seance pleniere du vendredi 17janvier 1992 est close.

De plenaire vergadering van vrijdag 17januari 1992 is
gesloten.

Prochaine seance pleniere sur convocation du President.
Volgende plenaire vergadering op bijeenroeping van de

Voorzitter.
— La seance pleniere est levee a 17 h 35.
De plenaire vergadering wordt om 17 u. 35 gesloten.
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